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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/16 : Validation du procès-verbal de la séance du 17 mars 
2022 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, 
MM. Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 17 mars 2022 

 

 

 

 

Procès-verbal du Comité syndical  
du 17 mars 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à 
Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc NAYRAC, Jean-
Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs 
Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  

    

Date de la convocation 10 mars 2022  

 
 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et les remercie pour leur présence. 
 
Il ouvre la séance à 09h30. 
 
En introduction, le président déclare que le budget qui sera proposé est conforme aux prévisions. Il annonce, qu’après 
l’examen des 5 points du rapport, il reviendra sur les difficultés actuelles avec Orange concernant le déploiement de la 
fibre. 
 
Le président excuse Mme Soursou, payeur départementale et M. Lagache, chargé de mission, absent pour cause Covid, 
et salue le retour d’Isabelle SAHAGUN, directrice adjointe, mise à disposition du syndicat. 
 
Le président propose d’examiner le point n°1 pour valider le procès-verbal de la dernière séance. 
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Point n°1 – Validation du procès-verbal du comité syndical du 15 février 2022 

Le président rappelle que le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le mardi 15 février 2022 de 15h00 
à 16h30 et que, conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est soumis 
au vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 
Le président propose d’adopter le procès-verbal tel que présenté en annexe du rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’adopter le procès-verbal du comité syndical du 15 février 2022. 
 

Point n°2 – Rapport d’activités 2021 

Pour présenter le rapport d’activités 2021, le président donne la parole à Jean-Paul FAVRE, chargé de mission 
infrastructures de télécommunication. 
 
M. FAVRE précise que les chiffres qu’il va présenter constituent un retour en arrière, car ce sont ceux de la fin d’année 
2021. Il débute par un comparatif entre les déploiements réalisés fin 2020 et fin 2021. L’évolution est plus spectaculaire 
que les années précédentes, car le déploiement a été consacré à des territoires plus étendus où l’habitat est plus diffus. 
La zone de couverture fibre est donc plus visible sur la carte.  
Les objectifs de déploiement du délégataire sont tenus malgré tous les aléas, dont le Covid. Le rythme habituel a été 
maintenu et la cible contractuelle à fin 2021 a été atteinte à 97% avec 82 700 logements rendus raccordables. 
A noter en cours d’année, au mois d’avril, l’arrivée de Bouygues Télécom sur le réseau comme 2nd fournisseur d’accès 
internet (FAI). 
Fin 2021, on comptabilise 18 700 abonnés à la fibre, soit un peu plus de 20% des éligibles. Le nombre d’abonnés progresse 
lentement. A ce jour, le taux est d’environ 24%. Les chiffres de l’autorité de régulation des communications électroniques 
(ARCEP) au mois de mars 2022 indiquent que le taux national d’abonnement à la fibre est de 40%.  
Dans le Lot, la progression devrait s’accélérer avec l’arrivée des autres FAI, SFR et Free. 
 
M. FAVRE déclare que si l’on regarde la courbe du déploiement, pour l’instant, la progression est conforme aux objectifs. 
Malgré tout, les difficultés actuelles avec Orange pourraient empêcher d’atteindre l’objectif de 115 000 logements éligibles 
à fin 2022. Le groupe Orange : 

• remet en question l’objectif du 100% fibre et voudrait mettre de côté les prises les plus onéreuses ; 

• veut remplacer les créations prévues en souterrain dans le contrat par des créations systématiques en aérien, 
voire ne pas faire les prises lorsqu’il y a de la création de nouvelles infrastructures ; 

• souhaite que la charge d’élagage soit reportée intégralement sur les collectivités. 
 
Pour l’instant les propositions d’Orange ne se sont pas traduites dans une diminution de la production des prises, car les 
équipes travaillent sur des zones moins concernées par les problématiques bloquantes. Le rythme de production risque 
d’être impacté dans les prochains mois, ce qui reportera probablement en 2023 l’atteinte de l’objectif du 100% FTTH. 
 
Fin 2021, le taux de réalisation du déploiement était de 71%. A ce jour, le taux est de 75%. 
 
M. FAVRE indique que les sollicitations auprès des services continuent de s’amplifier, logiquement pour signaler des 
problèmes, comme des insatisfactions par rapport au déploiement, des oublis de maison, des délais trop longs pour être 
éligible ou des difficultés lors du raccordement final. 
A contrario, le rapport d’activités reprend deux témoignages positifs diffusés en 2021 dans les Flash infos. M. FAVRE 
invite à communiquer au syndicat tout autre témoignage positif. 
 
Parmi les autres évènements de 2021, M. FAVRE signale la finalisation du démantèlement des réseaux radio obsolètes. 
Ces réseaux avaient permis pendant plusieurs années de pallier l’absence d’accès internet par l’ADSL ou le FTTH sur 
diverses communes. 
Le démantèlement a été assuré par l’entreprise Sogetrel. Il signale qu’une dernière antenne qui n’avait pu être démontée 
va faire l’objet d’une commande spéciale. 
Des procès-verbaux de retour des biens sont en cours de signature pour retirer les biens du patrimoine des collectivités. 
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M. FAVRE déclare que sur la téléphonie mobile, le syndicat est partenaire de la Préfecture, qui pilote l’équipe-projet 
départementale. Dans le cadre d’un programme national, une dotation attribue à chaque Département entre 9 et 13 sites 
par an. La sélection se passe en deux phases : 

• les remontées sont transmises aux opérateurs pour confirmer la carence, 

• sur la base des retours des opérateurs, l’équipe-projet arbitre pour retenir des sites sur la dotation. 
 
A partir du moment où une cible est retenue dans le cadre d’un arrêté, les opérateurs ont deux ans maximum pour 
construire et mettre en service le site. On constate que les opérateurs font le maximum pour respecter l’objectif, car il y a 
de lourdes pénalités qui pèsent si les engagements ne sont pas respectés.  
Depuis 2021, 14 sites ont été mis en service et, au total, 29 depuis le début du programme. 
Sur les derniers sites en construction, on note plus d’oppositions de riverains et de remises en cause du choix 
d’implantation. 
Il est à noter qu’il y a beaucoup de sites localisés dans le parc régional, qui a donc alerté le syndicat sur la multiplication 
des pylônes. Le parc souhaite une meilleure intégration, voire une mutualisation. Il y aura donc plus de concertation avec 
le parc à l’avenir. 
 
Sur la partie « usages », M. FAVRE annonce que 15 bornes WIFI ont été installées en 2021, ce qui fait une centaine de 
bornes au total. Le marché est arrivé à échéance.  
Le syndicat a renouvelé l’adhésion à Open IG, qui est un réseau professionnel d’échange et de mutualisation SIG à 
l’échelle régionale.   
Concernant les tiers-lieux, il y a eu deux journées d’animation à Figeac.  
2 RDV sur la cybersécurité ont également été organisés en fin d’année, à destination des TPE/PME, en partenariat avec 
la Mêlée. D’autres auront lieu en 2022. 
Sur l’inclusion numérique, l’année a été marquée par l’arrivée d’Audrey LAUR, conseillère numérique coordonnatrice. 
L’engagement en faveur de l’inclusion numérique a été essentiel en 2021. 
 
Le président remercie Jean-Paul FAVRE pour la présentation du rapport d’activités. 
 
Le président appelle les observations des membres sur le rapport d’activités.  
 
Aucune observation n’est à noter. 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de prendre acte du rapport d’activités 2021. 
 

Point n°3 – Avancement de la coordination des conseillers numériques 

Le président explique qu’il y a presque 30% de la population en difficulté avec le numérique, à des degrés divers. Les 
usagers en difficulté se rendent en mairie, dans des associations pour trouver de l’aide et une frange de la population a 
aussi des difficultés d’accès au matériel. 
La crise sanitaire, la multiplication des périodes de confinement et de télétravail, ainsi que l’accélération de la 
dématérialisation ont fait que l’enjeu d’inclusion numérique est devenu prioritaire pour le syndicat Lot numérique. 
 
Le syndicat avait dans un premier temps envisagé d’acheter et distribuer des pass numériques, qui auraient pu être utilisés 
au sein de structures publiques et privées. 
Lorsque le dispositif « conseiller numérique » est paru, le président a appelé chaque EPCI en proposant deux options : 
chaque EPCI recrute son conseiller et le syndicat assure la coordination du réseau ou le syndicat recrute l’ensemble des 
conseillers numériques. 
Les EPCI ont souhaité privilégier la première option donc le syndicat a intégré un poste de plus de conseillère numérique 
coordonnatrice. L’objectif est d’optimiser l’activité des conseillers numériques et de veiller à un bon maillage du territoire 
pour répondre aux besoins des usagers, dans un objectif de complémentarité. 
 
A noter que les conseillers numériques n’ont pas tout de suite été disponibles pour accompagner les publics, car il y a eu 
un temps important de formation. Aujourd’hui, beaucoup sont formés et cela va se traduire par une augmentation des 
propositions d’ateliers numériques permettant d’accompagner les habitants. Il faut aussi faire la distinction entre un 
conseiller numérique et un agent France Services. Le conseiller numérique doit permettre de rendre les publics autonomes 
dans leurs usages. 
 
Premier bilan du déploiement des conseillers numériques et de la coordination mise en place 
 
Audrey LAUR, conseillère numérique coordonnatrice, précise qu’en janvier 2022 tous les postes disponibles pour le Lot 
avaient été affectés, soit 23 postes. Ils ne sont pas encore tous pourvus. Sur l’Occitanie, il y a 449 conseillers numériques. 
Pour comparaison, en Aveyron, il y a 27 conseillers numériques, en Lozère 16, en Haute-Garonne 65.  
Sur les 23 conseillers dans le Lot, 11 sont accueillis par des structures publiques et 12 par des structures privées. 
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Le travail de coordination a été initiée avec les membres de Lot numérique. Il a ensuite été étendu au Grand Cahors et 
aux structures privées qui ont recruté des conseillers numériques. 
 
Les structures dites privées sont des structures associatives, d’intérêt général, qui travaillent dans le champ de l’insertion. 
A noter aussi la spécificité de la chambre d’agriculture et l’office de tourisme Vallée de la Dordogne qui travaillent sur la 
prise en main du numérique par leurs professionnels. Certaines de ces structures ont fait part de leur difficulté à se doter 
du matériel nécessaire pour organiser des ateliers. Le syndicat s’est donc positionné favorablement pour commander du 
matériel reconditionné subventionné par l’Etat et leur mettre à disposition. 
 
Mme LAUR présente les outils développés pour faire vivre le réseau des conseillers numériques : un cloud pour partager 
des données, l’espace Coop, plate-forme mise à disposition par l’Etat qui contient un espace de discussion et une 
ressourcerie. L’espace Coop permet de suivre l’activité des conseillers et connaître le nombre de personnes 
accompagnées et leur typologie. Cela permettra aussi d’adapter l’offre. Depuis l’ouverture de l’espace et surtout depuis 
l’entrée en activité de la plupart des conseillers numériques en février, après leur formation, 1 190 accompagnements ont 
été recensés dans le Lot.  
 
A noter que des conseillers numériques utilisent Aidants Connect qui est un dispositif de l’Etat qui permet de sécuriser 
juridiquement les démarches effectuées par un aidant pour le compte d’une personne. 
 
Au niveau des instances, des comités techniques avec les structures recruteuses seront organisés tous les six mois pour 
échanger sur les problématiques. Des rencontres départementales des conseillers numériques auront aussi lieu tous les 
trimestres pour favoriser l’échange d’expérience, concevoir des outils communs et harmoniser la communication.  
 
L’enjeu de coordination sur l’inclusion numérique se pose aussi avec tous les autres acteurs qui opèrent dans ce champ : 
Pôle Emploi, Mission locale, Lot Aide à Domicile, autres médiateurs déjà en poste, réseau PASIP qui regroupe les acteurs 
du premier accueil social. 
 
Le syndicat a aussi participé à une candidature régionale du RhinOcc à un appel à manifestation d’intérêt national sur la 
mise en place de hubs d’inclusion numérique. Dans ce cadre, le syndicat devrait percevoir des financements puisque le 
hub régional a été lauréat. 
 
Mme SAHAGUN, directrice adjointe mise à disposition du syndicat, évoque la spécificité du poste de coordinateur, qui doit 
également assurer des accompagnements du public pour une partie de son temps. 
A ce titre, le syndicat a recensé un besoin d’accompagnement des bénévoles coordonnés par la bibliothèque 
départementale, mais aussi des bénévoles des associations face à la dématérialisation de la plupart des démarches 
administratives. 
 
Proposition de financement de cette nouvelle mission et de conventions de partenariat 
 
Cette mission s’ajoute au plan d’affaires adopté l’année dernière. Il a donc fallu trouver une clé de répartition entre les 
membres du syndicat du reste à charge à financer pour le poste de coordinateur pendant deux ans :  
- 12% Territoire d’Energie, 53% Département, 35% EPCI 
- entre les EPCI, il est proposé une répartition proportionnelle à la population.   
A noter l’accord du Grand Cahors pour participer au financement de ce poste. 
 
Pour formaliser les partenariats avec les acteurs de l’inclusion numérique non membres du syndicat, des conventions sont 
aussi proposées à la signature. 
 
Intervention des délégués : 
 
M. MAGOT indique que plusieurs EPCI se sont saisi du dispositif de façon opportune pour renforcer leurs équipes. Il ne 
voit pas de concurrence avec les France Services, mais rappelle que des espaces publics numériques avaient déjà initié 
depuis plusieurs années cet accompagnement. 
Il est important dans le cadre de la coordination de veiller à ce que les conseillers numériques déclarent leurs interventions 
pour nourrir les indicateurs. Le dispositif sera probablement réévalué à l’avenir. Pour pouvoir justifier de sa pertinence, i l 
faut que les conseillers contribuent aux indicateurs.  
 
M. MARZIN se réjouit qu’il y ait des conseillers numériques pour accompagner les concitoyens qui en ont besoin, mais il 
souligne que cette initiative ne permettra pas de faire face aux besoins des habitants et notamment de ceux qui sont le 
plus éloignés du numérique (23 conseillers pour 30% de la population, soit 1 conseiller pour 2 200 personnes). Il 
souhaiterait qu’une vigilance soit apportée à cette dynamique globale de numérisation des services publics et au transfert 
de charge que cela représente en direction des collectivités territoriales qui sont souvent en première ligne pour s’occuper 
des personnes en difficulté. 
 
M. CHARTROUX demande à ce qu’une fois votée, la clé de répartition financière pour le poste de conseiller numérique 
soit communiquée aux DGS des EPCI, étant dans une période de préparation budgétaire. 
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M. LARRAUFIE signale que la population réelle de Cauvaldor est inférieure. 
Il lui est confirmé que le calcul est basé sur la population DGF 2020 qui est supérieure à la population réelle. Ce sont les 
chiffres de la Préfecture. 
 
Le président met au vote les différentes propositions : 
- autoriser le président à signer des conventions de partenariat avec les structures privées ayant recruté un conseiller 
numérique, sur les bases du modèle joint au rapport, 
- autoriser la signature d’une convention de partenariat avec la communauté d’agglomération du Grand Cahors pour 
renforcer l’inclusion numérique, 
- adopter la clé de répartition des contributions proposée, basée sur la population pour les EPCI. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical décide à l’unanimité d’adopter ces propositions. 
 

Point n°4 – Approbation du compte de gestion 2020, du compte administratif et affectation du résultat 

Le président donne la parole à Isabelle SAHAGUN et M. BALDY pour la présentation du compte de gestion. Mme 
SAHAGUN annonce que l’arrêté des comptes du syndicat est constitué par le vote du compte administratif présenté par 
l’ordonnateur avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice, après production du compte de gestion par le payeur 
départemental. 
 
Le compte de gestion émis par le payeur départemental présente les résultats d’exécution 2021 suivants : 

• Investissement :  excédent 1 766 492,45 € 

• Fonctionnement : excédent    759 707,14 € 
 
Après intégration des résultats à la clôture de l’exercice précédent (2020), 
 

Pour rappel, résultats 2020 : 

• Investissement :  + 4 738 810,10 € 

• Fonctionnement : +   216 093,12 € 
 
le résultat de clôture de l’exercice 2021 présenté par le compte de gestion est donc le suivant : 

• Investissement :  excédent :  6 505 302,55 € 

• Fonctionnement :  excédent :     975 800,26 € 
 

M. BALDY appelle les observations de l’assemblée concernant le compte de gestion 
 
Aucune observation n’est à noter.  

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’approuver le compte de gestion 2021 établi par la Paierie départementale. 
 

   
 
Le compte de gestion ayant été arrêté, Mme SAHAGUN et M. BALDY présentent le compte administratif, conforme au 
compte de gestion établi par la Paierie départementale. 
 
Mme SAHAGUN précise que l’analyse de l’exécution du budget 2021 laisse apparaître les taux de réalisation suivants :  

Fonctionnement : 

• Dépenses : 71 % 

• Recettes : 91 % 

Investissement : 

• Dépenses : 78 % 

• Recettes : 132 % 
 

L’excédent en fonctionnement est lié à : 

• un report d’exécution de l’achat de pass numériques, l’appel à projets cofinançant les pass n’étant pas paru en 2021 ;  

• ainsi que par un montant non atteint sur les 100 k€ prévus pour le contrôle du déploiement FTTH.  
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Côté dépenses d’investissement, le président indique que le SIEDA n’a pas appelé, auprès du syndicat, l’intégralité des 
sommes inscrites au budget 2021 car il disposait d’une réserve suffisante pour verser au délégataire la contribution du 
Lot, au regard des justificatifs d’avancement produits par ALL’FIBRE. 
Cette somme n’a donc pas été versée par le syndicat au SIEDA. Elle vient grever le résultat 2021 et est donc inscrite au 
BP 2022 en tant que reste à réaliser. 
 
L’excédent de recettes d’investissement s’explique par un acompte de subvention FSN, sollicité pour l’année 2022 mais 
déjà reçu et encaissé en fin d’exécution 2021. 
Mme SAHAGUN signale une petite difficulté à percevoir l’acompte de la région Occitanie sollicité fin 2020 et versé en deux 
fois par la Région avec un solde résiduel à percevoir en 2022, en plus du nouvel acompte demandé. 
 
M. BALDY appelle les observations de l’assemblée concernant le compte de gestion 
 
Aucune observation n’est à noter.  
 
   
 
Après que le président ait quitté la salle au moment du vote et en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À 
L’UNANIMITÉ : 

▪ d’approuver le compte administratif 2021. 
 

   
 
M. BALDY déclare que les résultats de clôture de l’exercice 2021, présentés par le compte de gestion et le compte 
administratif, sont les suivants : 
 

• Fonctionnement : excédent :    975 800,26 €  

• Investissement :  excédent : 6 505 302,55 € 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section de fonctionnement, le résultat excédentaire de 
975 800,26 € ; 

▪ d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section d’investissement, le résultat excédentaire de 
6 505 302,55 € 

 
Le président remercie M. BALDY. Il rappelle que le syndicat supporte une année de décalage liée à la première année de 
démarrage du projet fibre et le plan d’affaires a été remis à jour. Cela a permis de baisser les contributions des membres. 
 

Point n°5 – Budget primitif 2022        

Le président donne la parole à Mme SAHAGUN pour la présentation du budget. Elle rappelle dans un premier temps qu’un 
nouveau plan d’affaires a été adopté l’an dernier avec une baisse des contributions des membres par palier. Le syndicat 
est actuellement sur le premier palier de baisse de 5 ans.  
La nouveauté 2022 est un appel à contribution supplémentaire pour le poste de conseiller numérique coordonnateur. 
Elle signale également la particularité cette année du remboursement de contributions qui avaient été appelées pour la 
téléphonie mobile, le syndicat devant initialement assurer la maîtrise d’ouvrage du programme, finalement à la charge des 
opérateurs. 
 
Mme SAHAGUN indique que lors de la séance du 15 février dernier, les membres du comité syndical ont procédé à 
l’examen des orientations budgétaires de l’exercice 2022. Le budget présenté reflète fidèlement les premières orientations 
et les trois principes établis pour l’année 2022 : 

1) la poursuite des travaux de déploiement de la fibre alliant vitesse de déploiement et qualité du réseau construit 
dans le respect des clauses contractuelles ; ainsi que, 

2) la participation à l’amélioration de la couverture mobile du territoire à travers l’appui qu’il fournit au groupe-projet 
piloté par la Préfecture, et, 

3) l’engagement en faveur de l’inclusion numérique des lotois visant à limiter la fracture numérique. 
 

Le tableau diffusé en séance et présentant les différentes lignes budgétaires de la section de fonctionnement et de la 
section d’investissement fait référence. 
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Dans un premier temps, les chiffres clés sont présentés : 
 
Un budget total (fonctionnement + investissement) de 14,77 M€ (opérations réelles) dont 95 % consacré à 
l’investissement. 
 
Les travaux de déploiement du FTTH représentent 89 % du budget. Le reste correspond principalement au 
remboursement des emprunts (7 %), aux charges à caractère général (3 % comprenant le personnel mis à disposition) et 
aux usages/téléphonie mobile (1 %). 
 
146 K€ consacrés aux usages numériques pour renforcer l’inclusion. 
 
1 888 827 € de contributions des membres sollicitées : montant classique de 1 865 625 € définie par le plan d’affaires 
adopté l’année passée + 23 202 € pour financer le coût du conseiller numérique coordonnateur. 
 
 
Le budget primitif 2022 en détails : 
 
Section de fonctionnement 
 

• Les dépenses prévues pour cette année 2022 sur la section de fonctionnement s’établissent à 3 248 957,86 € (2 
119 555 € en 2021). 
 

792 753 € consacrés aux dépenses réelles comprenant :  

- les frais de remboursement au Département des services mis à disposition, qui ont été réajustés à la hausse 
en 2021, pour 408 458 € (392 460 € en 2021) pour prendre en compte l’ETP supplémentaire correspondant 
au poste de conseiller numérique coordonnateur ; 

- les dépenses pour la maintenance des sites de téléphonie mobile pour 10 000 € ; 

- le loyer d’hébergement d’équipements radio sur des sites TDF pour un montant de 10 200 € ; 

- 36 100 € pour l’achat de matériel reconditionné, subventionné à 100 %, qui sera mis à disposition des 
conseillers numériques 

- les intérêts des emprunts contractés pour 179 138 € ; 

- ainsi que la sous-traitance générale pour 138 942 €. 

 
La sous-traitance générale peut être détaillée de la façon suivante : 
 
➢ Administration/logiciels : l’utilisation des outils comptable et de dématérialisation pour 1 178 € ; 

 
➢ Aménagement numérique : 27 764 € 

- une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la mise en œuvre de la clause d’insertion de la DSP FTTH 
pour un montant de 7 764 € ; 

- une mission de contrôle de la construction du réseau FTTH pour 20 000 €. 
 

➢ Usages : 110 000 € 

o 100 000 € de report « pass numérique », l’Etat n’ayant pas lancé en 2021 l’appel à projets attendu par le 
syndicat pour cofinancer l’achat de pass ; 

o 10 000 € pour d’autres actions comme l’organisation de formations pour les animateurs de tiers-lieux. 
 

Les autres charges à caractère général concernent des frais de communication sur le projet (1 000 €), les primes 
d’assurances (5 000 €), les droits d’utilisateurs du progiciel comptable (1 400 €) et la cotisation à l’Avicca (2 515 €). 
 
Concernant les opérations d’ordre, sont inscrits 2 456 204.86 € comprenant : 

- les dotations aux amortissement pour 286 660,33 € ; 

- la cession d’un actif : 700 € ; 

- un virement à la section d’investissement de 2 168 844,53 €. 

 

• Les recettes proviennent des participations de l’ensemble des membres conformément aux clefs de répartition 
définies dans les statuts. Ainsi, le Département et Territoire d’énergie contribuent aux dépenses de fonctionnement à 
hauteur de 279 934 € et les EPCI à hauteur de 184 690 €, la répartition entre les EPCI étant calculée selon les clés 
définies dans le règlement intérieur. 
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Il est prévu la perception de 36 100 € de subvention de l’Etat pour financer à 100 % l’achat de matériel informatique 
reconditionné, qui sera mis à disposition des conseillers numériques. 

 
La recette liée à la redevance de contrôle de la DSP versée par le SIEDA devrait s’établir au même niveau que l’année 
dernière, soit 33 600 €. 
 
A noter également que l’excédent de fonctionnement 2021 est intégré à hauteur de 975 800,26 € :  

o 759 707,14 € d’excédent de fonctionnement, 
o  216 093,12 € d’excédent reporté. 

 
Les revenus d’activités, et notamment les redevances de mise à disposition des antennes, permettent de financer le 
budget 2022 à hauteur de 26 000 €. Il est prévu de percevoir 700 € pour la cession d’une borne WIFI à une commune, 
ainsi que 25 200 € de FCTVA. 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 686 933,60 € (amortissements, cessions d’actifs). 

 
 
Section d’investissement 
 

• Les dépenses prévues pour cette année 2022 sur la section d’investissement sont fixées à 15 664 576,60 € 
(14 381 370 € en 2021) : 

  
 13 977 643,00 € pour les dépenses réelles 
   1 686 933,60 € pour les dépenses d’ordres 
 

Elles comprennent pour une majeure partie les travaux pour le FTTH qui se poursuivront sur un rythme de déploiement 
industriel en 2022 pour un montant de 13 100 000 € (dont 2,9 M€ de reste à réaliser). 
 
Le remboursement des emprunts est évalué en 2022 à 877 643 € (les quatre emprunts souscrits en 2017 sont conclus 
pour des durées de 15 à 20 ans). 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 686 933,60 € de reprise de subventions pour les écritures 
d’amortissement. 
 

• En recettes, le solde d’exécution de 2021 permet l’intégration d’un résultat à hauteur de 6 505 302,55 €, ce qui 
s’explique par la perception fin 2021 d’un acompte FSN 2022 pour 5,1 M€. 

 
Les subventions à percevoir par l’Etat et la Région pour le FTTH (5 399 359,36 €). Elles sont diminuées par la 
restitution (- 122 193 €) de trop-perçus :  

− de FNADT à l’Etat relatif à l’opération de déploiement du WIFI territorial pour équiper les communes lotoises.  
Un montant de 20 000 € de subvention a été reçu en 2018 sur un prévisionnel d’opération. De nombreuses 
communes n’ayant pas souhaité l’installation d’une borne WIFI public, l’objectif a été atteint à seulement 26 %. 
Un montant de 14 800,17 € est donc à restituer. 

− de contributions, au Département (55 000 €) et à certains EPCI membres de Lot numérique (52 393 €), appelées 
pour des dépenses spécifiques en 2017 et 2018 relatives à des opérations de téléphonie mobile.  
Le syndicat devait initialement assurer la maitrise d’ouvrage de la construction de nouveaux sites de téléphonie 
mobile pour couvrir des zones blanches. Finalement, dans le cadre du New Deal mobile, l’Etat a confié ce rôle 
aux opérateurs. 107 393 € seront donc restitués. 

Le total des subventions à recevoir est donc de 5 277 166,19 €. 
 
Le FCTVA (1 700 €) viendra également participer à l’équilibre budgétaire. 
 
Le reste à charge des membres du syndicat pour l’année à venir est donc de 1 424 203 € dont 944 522 € pour le 
Département et 479 681 € pour les EPCI. 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 2 456 204,86 € pour les écritures d’amortissement. 

 
Répartition des financements des membres 
 
Le président indique que le budget tel que présenté respecte la clé de répartition adoptée dans le plan d’affaires en 2021 : 
12 % Territoire d’Energie, 53 % Département et 35 % EPCI.  
 
Cependant en 2021, les membres de Lot numérique ont choisi lors du comité syndical du 08 avril de s’engager pour 
renforcer l’inclusion numérique en finançant le reste à charge (subvention déduite) du poste de conseiller numérique 
coordonnateur. Cette dépense vient donc s’ajouter au montant habituel des contributions sollicitées.  
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Ajustement de l’autorisation de programme 
 
Le président annonce que les réalisations 2021 ainsi que les montants proposés au budget investissement 2022 
nécessitent de remettre à jour le montant des crédits de paiement de l’AP. 
Le montant total de l’autorisation reste inchangé à hauteur de 60 000 000 €. La proposition de nouvelle répartition figure 
dans le tableau du rapport de séance. 
 
En conclusion, le président appelle les observations des membres sur le budget présenté, la répartition des financements 
des membres et la nouvelle autorisation de programme. 
 
Le président remercie Mme SAHAGUN et apporte une précision sur la répartition des contributions appelées en 
fonctionnement/investissement. Il rappelle que le montant global est inchangé mais que la variation peut se faire entre les 
sections.  
 
Le président appelle les observations. 
 
 
M. MARIN demande si les discussions en cours avec Orange pourraient avoir un impact sur le budget. 
Le président déclare que l’on n’en est pas là. L’impact pourrait plutôt être pour le moment sur le taux de couverture effectif. 
Le budget fonctionne actuellement en grande partie grâce aux subventions. Le surcoût serait trop important pour que les 
membres le prennent directement en charge. Le président annonce qu’il y reviendra plus en détails après le vote du 
budget. 
 
M. CHARTROUX demande à ce que le Powerpoint relatif au budget soit transmis aux EPCI.  
 
Il n’y a pas d’autres observations. Le président propose donc d’adopter le budget. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de procéder au vote du budget tel que présenté : 

o des dépenses et des recettes de fonctionnement à hauteur de 3 248 957,86 € 

o des dépenses et des recettes d’investissement à hauteur de 15 664 576,60 €, 

▪ de demander un fonds de concours aux membres pour financer le projet d’aménagement numérique à hauteur 
de : 

o Département du Lot .......................................................... 944 522 € 

o CC Causses et Vallée de la Dordogne ............................. 162 420 € 

o CC Grand Figeac .............................................................. 129 034 € 

o CC Vallée du Lot et du Vignoble ......................................... 48 544 € 

o CC Quercy Bouriane ........................................................... 32 187 € 

o CC Quercy Blanc ................................................................ 30 652 € 

o CC Pays de Lalbenque-Limogne ........................................ 29 788 € 

o CC Cazals-Salviac .............................................................. 20 099 € 

o CC Causse de Labastide-Murat .......................................... 15 158 € 

o CC Ouest Aveyron Communauté ......................................... 1 631 € 

o CA Grand Cahors ............................................................... 10 169 € 

▪ d’autoriser le président à signer tout acte afférant à ces demandes de fonds de concours, 

▪ d’adopter la nouvelle répartition des crédits de paiement. 
 

   
 
Le président propose d’aborder les questions diverses et donc d’évoquer les discussions en cours avec Orange.  
 
M. FAVRE indique que les négociations en cours font l’objet de discussions entre les présidents de Département et les 
membres du comité exécutif d’Orange. 
Orange présente un surcoût qui n’a jusqu’à présent pas été consolidé. Le surcoût à mi-2021 était établi à 97 M€ pour les 
trois départements. Leurs prévisions projetaient en septembre un surcoût de 206 M€ et maintenant de 260M€.   
Le coût de départ de construction du réseau était annoncé à 360 M€. Une justification étayée du surcoût annoncé est 
indispensable. Pour l’instant Orange évoque la dispersion de l’habitat, le nombre de maisons secondaires, le linéaire 
d’infrastructures à créer. Au regard des plans déjà validés (90%), les linéaires sont identiques au prévisionnel du contrat. 
Le surcoût est donc clairement de la responsabilité d’Orange.  
Orange déclare ne plus pouvoir continuer avec de tels surcoûts et menace de ne pas déployer les prises les plus chères. 
En février, Orange a communiqué une liste de 21 000 prises considérées comme chères à l’échelle des trois départements, 
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dont 4 600 pour le Lot, concentrées sur les communes qui restent à déployer ce qui engendrerait une iniquité territoriale. 
Orange a d’abord proposé la solution satellite avant d’évoquer une réalisation étalée dans le temps sur un mode de 
raccordable à la demande, éventuellement avec une participation financière de la collectivité. Les 3 départements restent 
soudés et fermes vis-à-vis d’Orange en réclamant l’application du contrat. 
 
 
Les négociations vont se poursuivre dans les prochains mois. Le syndicat a initié un travail d’identification des logements 
qui seraient acceptables en tant que raccordable à la demande. Dans le Lot, les travaux sur les zones qui restent à 
déployer ne devraient pas être bloqués car ces zones comprennent essentiellement des infrastructures existantes et une 
moindre dispersion de l’habitat. 
 
M. CHARTROUX remercie pour ce point de situation et exprime sa révolte concernant cette affaire. Il a participé à la phase 
d’appel d’offres où les entreprises étaient reçues. Orange connaissait bien le réseau existant, avec un taux de pénétration 
important. Il soulève plusieurs points : 

• Orange s’est trompé sur sa capacité à mettre en œuvre la construction du réseau sur la première année. Un 
retard important a été pris. Quid des pénalités de retard ?  

• un contrat aujourd’hui est signé avec des clauses. Est-ce qu’Orange peut revoir juridiquement aujourd’hui ce 
contrat ? 

• une promesse de 100% FTTH a été faite aux habitants. 
 
 
M. THELINGE témoigne de son inquiétude concernant les prises onéreuses, dans lesquelles des domaines viticoles 
peuvent être inclus. Être desservi en dernier pénaliserait leur activité économique. 
 
Le président reconnait qu’Orange ne peut se prémunir d’une méconnaissance du réseau, car il gérait le réseau cuivre. Le 
surcoût annoncé n’en est pas un, car il n’y a pas d’élément nouveau, mais des surprises budgétaires. Les points de 
compromis peuvent porter sur des facilités concernant l’élagage, que les collectivités peuvent réaliser en partie, et sur les 
pénalités de retard non appliquées.  
Pour répondre à M. THELINGE, le président déclare que le déploiement est mis en œuvre par secteur et qu’on ne peut 
pas raccorder un bâtiment en particulier. Le syndicat a privilégié la logique de plaques, ce qui a permis un déploiement 
efficace. 
Le syndicat examine actuellement les endroits où l’on peut estimer que la fibre est moins nécessaire : bâtiment inhabité, 
lotissement abandonné, résidences secondaires,…  
Le président indique que les trois départements analysent juridiquement ce qu’Orange pourrait légitimement revendiquer. 
Par exemple, la révision des prix en cas d’évènements imprévus. 
Orange peut décider de stopper le déploiement ; le groupe s’exposerait alors non seulement à l’application des pénalités 
de retard mais surtout à une dégradation de son image publique. Les présidents ont saisi l’Etat qui subventionne le 
déploiement et d’autres instances. L’objectif est de rester au plus près de ce qui a été contractualisé. 
Le président tiendra informé les délégués des suites qui seront données. 
 
M. MARIN déclare qu’Orange ne justifie pas le surcoût et il a le sentiment qu’Orange souhaite que les collectivités payent 
sa désorganisation. Il demande si le déploiement est ralenti depuis le début des négociations. 
Le président répond que le déploiement continue au même rythme dans le Lot, mais est ralenti concernant la création de 
sections souterraines et les prises jugées couteuses.  
Sur les 412 armoires dans le Lot, 208 sont réalisées à plus de 95%. Le délégataire commence à fournir des dossiers de 
fin de travaux de zones réalisées à 100%, ce qui déclenche le versement d’une partie des subventions. Il y a très peu de 
zones déployées avec des prises laissées à l’écart. 
 
M. CHARTROUX remercie les services pour les réponses apportées à chaque fois aux pétitionnaires et aux élus. Cela 
représente un travail important d’investigation qu’il salue.   
Le président s’associe à ses remerciements au sujet de ces réponses qui facilitent la compréhension et permettent parfois 
de rattraper des oubliés sur la cartographie du déploiement.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est donc levée à 11h45. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 

André MELLINGER 

 

AR Prefecture

046-200062263-20220629-CS2022_16-DE
Reçu le 19/07/2022
Publié le 19/07/2022



 
 

Délibération CS2022/17 - séance du 29 juin 2022    1 

 
  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/17 : Décision modificative 2022 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, 
MM. Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Annexe – Décision modificative 2022 

 

SMO LOT NUMERIQUE 

2022 
 

 
 
 
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENTOpération destination Budget

Mouvement 

DM 1

Montant 

après DM1 RECETTES FONCTIONNEMENT Budget

Mouvement 

DM 1

Montant 

après DM1

011 - Charges à caractère général 205 157,00 70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 26 000,00

60-ACHATS ET VARIATION DE STOCKS 36 100,00 703 téléphonie mobile redevances opérateurs SFR 12 874,00

601 Usages matériel conseillers numériques 36 100,00 703 téléphonie mobile redevances opérateurs BOUYGUES 9 324,00

61 - SERVICES EXTERIEURS 155 342,00 703 téléphonie mobile redevances opérateurs free 3 162,00

611 Usages-Report 2021 PASS numérique 100 000,00 703 téléphonie mobile redevances opérateurs ORANGE LAMOTHE 2 200,00

611 Usages-Report 2021 autre usages 10 000,00 74 - Dotations, subventions et participations 464 624,00

611 Charges générales CDG convention progiciels 728,00 74 Recettes générales DPT-participation base plan de fi 21 39 853,00

611 Charges générales CDG convention internet-démat actes 132,00 Usages DPT- mutualisat° conseiller numérique 12 297,00

611 Charges générales CDG convention internet-démat marchés publics 51,00 74 Recettes générales TE46-participat° base plan de fi 21 225 000,00

611 Charges générales CDG convention internet-utilisation du guichet de dépôt par marché 267,00 usages TE46-mutualisat° conseiller numérique 2 784,00

611 FTTH COORALIE 7 764,00 74 Recettes générales EPCI-participat° base plan de fi 21 176 569,00

611 FTTH SETICS 20 000,00 usages EPCI-mutualisat° conseiller numérique 8 121,00

6168 Charges générales Assurances 5 000,00 75 - Autres produits de gestion courante 94 900,00

618 Charges générales Cosoluce 1 400,00 757 FTTH Reversement Redevance de contrôle 33 600,00

61558 Téléponie mobile SELECOM  Réparations 10 000,00 7581 Recettes générales FCTVA  sur dépenses d'entretien 2020 (radio démantelt) 25 200,00

62 - AUTRES SERVICES EXTERIEURS 13 715,00 7588 usages participation Etat sur Appel à projet eqt conseillers numériques 36 100,00

6231 Charges générales Annonces et insertions 1 000,00 77 - Produits exceptionnels 700,00

6281 Charges générales cotisations Avicca 2 015,00 775 WIFI TERR Cessions d'actifs 697,97

6281 Charges générales cotisations OPEN IG 500,00 002 - Excédent de fonctionnement reporté 975 800,26

6284 Téléphonie mobile redevance TDF hebergement 10 200,00

012-Charges de personnel et frais assimilés 408 458,00

62 - AUTRES personnels EXTERIEURS 408 458,00

6218 Charges générales Mise à disposition base 385 256,00

6218 Usages Mise à disposition conseiller numérique coordonateur 23 202,00

66 - Charges financières 179 138,00

67 - Charges exceptionnelles 0,00 Total recettes réelles 1 562 024,26

Total dépenses réelles 792 753,00 Total recettes d'ordre 1 686 933,60

Total dépenses d'ordre 2 456 204,86 777 Recettes générales QP subventions transférables 1 686 933,60

6811 Charges générales Dotation aux amortissements 286 660,33

675 Charges générales Valeurs comptables des immobilisations cédées 700,00

023 Charges générales Virement à la section de fonctionnement 2 168 844,53

Total dépenses de fonctionnement 3 248 957,86 Total recettes de fonctionnement 3 248 957,86

SOLDE  

FONCTION

NEMENT

Solde de fonctionnement 0,00

Vue d'ensemble du fonctionnement

Année 2022 Année 2022
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DEPENSES INVESTISSEMENT
Budget

Mouvement 

DM 1

Montant 

après DM1 RECETTES INVESTISSEMENT
Budget

Mouvement 

DM1

Montant 

après DM1

13 - Subventions d'investissement 0,00 122 194,17 122 194,17

1311 WIFI Restitution FNADT 0,00 14 800,17 14 800,17

1313 Recettes générales RESTITITION TELEPHONIE MOBILE-DEPARTEMENT 0,00 55 000,00 55 000,00

1315 Recettes généralesRESTITITION TELEPHONIE MOBILE-EPCI (Cauvaldor-CCQBl-CCLM-CCGF) 0,00 52 394,00 52 394,00

16 - Emprunts et dettes assimilés 877 643,00 877 643,00 001 - Excédent d'investissement reporté 6 505 302,55 6 505 302,55

1641 Charges générales CE 4885701 136 561,04 136 561,04 10 - Dotations, fonds divers et reserves 1 700,00 1 700,00

1641 Charges générales CA 1105979 191 668,80 191 668,80 13 - Subventions d'investissement reçues 6 701 369,19 122 194,17 6 823 563,36

1641 Charges générales BP 7091530 91 798,89 91 798,89 1311 Recettes générales Subventions d'équipement transférable - état 4 019 359,36 4 019 359,36

1641 Charges générales CA 1461142 457 614,27 457 614,27 1311 WIFI Restitution FNADT -14 800,00 14 800,17 0,17

27-Autres immobilisations financières 10 200 000,00 10 200 000,00 1312 Recettes générales Subventions d'équipement transférable - Région 1 380 000,00 1 380 000,00

2764 FTTH Versements SIEDA DSP FTTH 10 200 000,00 10 200 000,00 1313 Recettes générales Subventions d'équipement transférable Département 944 522,00 944 522,00

27-Autres immobilisations financières-RAR 2021FTTH 2 900 000,00 2 900 000,00 1313 Recettes générales RESTITITION TELEPHONIE MOBILE -55 000,00 55 000,00 0,00

2764 Versements SIEDA DSP FTTH 2 900 000,00 2 900 000,00 1315 Recettes générales Subventions d'équipement transférables - EPCI 479 681,00 479 681,00

Total dépenses réelles 13 977 643,00 122 194,17 14 099 837,17 1315 Recettes générales RESTITUTION TELEPHONIE MOBILE -52 393,00 52 394,00 1,00

Total dépenses d'ordre 1 686 933,60 1 686 933,60 Total recettes réelles hors opérations 13 208 371,74 122 194,17 13 330 565,91

13911 Charges générales Reprise de subventions-Etat 1 017 083,58 1 017 083,58 Total recettes d'ordre 2 456 204,86 2 456 204,86

13912 Charges générales Reprise de subventions-Région 248 480,55 248 480,55 040-Opérations d'ordre de transfert entre sections 286 660,33 286 660,33

13913 Charges générales Reprise de subventions-Département 277 772,66 277 772,66 28031 Amortissement études 15 847,36 15 847,36

13915 Charges générales Reprise de subventions-EPCI 143 596,81 143 596,81 28175 Amortissement installations à caractère spécifique 270 812,97 270 812,97

2153 WIFI installations à caractère spécifique 700,00 700,00

021-Virement de la section de fonctionnement 2 168 844,53 2 168 844,53

Total dépenses d'investissement 15 664 576,60 122 194,17 15 786 770,77 Total recettes d'investissement 15 664 576,60 122 194,17 15 786 770,77

Vue d'ensemble de l'investissement

Année 2022 Année 2022

2022
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/18 : Convention de mise à disposition de matériel 
informatique reconditionné 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, 
MM. Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Annexe – Modèle de convention de mise à disposition de matériel informatique 
reconditionné 

 

 
 

Convention de mise à disposition de matériel informatique reconditionné 

Entre 

Le syndicat mixte ouvert « Lot numérique »  
représenté par son président, M. André MELLINGER 
dûment habilité par délibération du comité syndical du XXX 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après désigné « le syndicat » 

ET 

L’association XXX 
représentée par son président XXX 
ADRESSE 
CP VILLE 
 
ci-après désignée « la structure partenaire » 
 
 
Préambule 
 
Dans le cadre du volet e-inclusion de son schéma des usages et services numériques (SDUSN), le 
syndicat s’est positionné pour assurer la coordination départementale des conseillers numériques 
et des autres acteurs agissant en faveur de l’inclusion numérique dans le Lot. 
 
Suite à la délibération n°CS2022/10 du 17 mars 2022, des conventions de partenariat ont été 
signées avec les structures privées lotoises, non membres du syndicat, accueillant un conseiller 
numérique, afin de les inclure à la coordination. L’objectif du partenariat est notamment de renforcer 
l’inclusion numérique des lotois en conduisant les personnes en difficulté vers l’autonomie, tant pour 
résoudre les difficultés d’accès à leurs droits que pour apprendre à utiliser les moyens numériques. 
 
L’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) a lancé, fin 2021, un dispositif qui propose 
d’équiper les conseillers numériques grâce à un financement de matériel informatique reconditionné. 
Lors du comité technique en faveur de l’inclusion numérique du 21 janvier 2022, plusieurs structures 
partenaires - non éligibles au dispositif de façon directe mais pouvant en bénéficier via un porteur 
de projet - ont demandé au syndicat de porter leur demande de matériel. La répartition de la charge 
financière s’effectue ainsi : 80% pris en charge par la subvention nationale et les 20% de reste à 
charge par le syndicat. 
 
Après achat puis obtention de la subvention nationale, le matériel est remis aux structures. La 
présente convention vise à formaliser cette mise à disposition de matériel. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er - Objet 

Par la présente convention, le syndicat met à disposition de la structure partenaire du matériel 
informatique reconditionné. 

Cette mise à disposition est consentie dans les conditions précisées dans les articles ci-après. 

Article 2 – Consistance des biens 

Les biens sont constitués de : 

• XXX ordinateurs fixes ; 

• XXX ordinateurs portables ; 

• XXX smartphones ; 

• XXX tablettes. 

Les équipements sont mis à disposition en bon état à la structure partenaire qui en devient 
affectataire. 

Les descriptifs afférents aux biens mis à disposition sont présentés en annexe 1. 

Article 3 - Modalités de la mise à disposition  

La présente mise à disposition est consentie à titre gracieux. A ce titre, elle constitue une subvention 
en nature qui sera valorisée comptablement à hauteur d’un montant de … €. 
 
La structure partenaire affectataire assume, à compter de la signature de la présente convention, 
l’ensemble des droits et obligations du propriétaire. Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle agit 
en justice en tant que propriétaire. 

La structure partenaire est responsable du bien. Dans la mesure du possible, toutes les précautions 
seront prises pour garantir la protection des matériels et particulièrement des équipements contre le 
vol. 

La structure partenaire peut procéder à son remplacement, sous réserve d’en informer 
préalablement le syndicat et de procéder au changement par du matériel présentant des 
caractéristiques techniques au moins aussi qualitatives que celles du matériel mis à disposition. Le 
nouveau matériel se substituera à celui mis à disposition, et entrera donc de plein droit dans le 
patrimoine du syndicat, qui en sera seul propriétaire. L’ancien matériel sera évacué par la structure 
partenaire en déchetterie ou dans un centre de recyclage adapté. 
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Article 4 – Garantie et maintenance des matériels 

La structure partenaire a la charge de l’entretien et de la maintenance des équipements mis à 
disposition. 

Article 5 – Assurances 

La structure partenaire a la responsabilité de contracter une police d’assurance « dommages aux 
biens » garantissant notamment le vol, la perte ou la dégradation des équipements mis à disposition. 
La structure partenaire devra également être titulaire d’une police d’assurance couvrant sa 
responsabilité en cas de dommage occasionné du fait ou à l’occasion de la possession ou l’utilisation 
du matériel mis à disposition. 

La structure partenaire, et/ou son assureur, indemnisera le syndicat de tout préjudice qu’il viendrait 
à subir du fait notamment du vol, de la perte ou de la dégradation ne résultant pas d’un usage normal 
des matériels mis à disposition. 

La structure bénéficiaire assumera la responsabilité de tout dommage causé par le matériel mis à 
disposition. 

Article 6 – Durée et entrée en vigueur 

La convention est conclue pour une durée d’un an commençant à courir à compter de sa date de 
signature la plus tardive. La convention est tacitement reconduite par périodes successives d’un an, 
sans limitation du nombre de reconductions. Le refus par une partie de voir la convention être 
reconduite à sa prochaine date anniversaire doit être notifié à son cocontractant en recommandé 
avec accusé de réception et faire l’objet d’un délai de préavis de trois mois. 

Article 7 – Résiliation 

La convention ne peut faire l’objet d’aucune résiliation anticipée et ne pourra prendre fin que si l’une 
des parties a notifié à son cocontractant sa décision de s’opposer à la prochaine reconduction tacite 
conformément à l’article 6 des présentes. 

Au terme de la convention, la mise à disposition du matériel prend fin de plein droit et il doit être 
restitué au syndicat, qui recouvrera alors l’ensemble de ses droits et obligations sur ce matériel. Un 
état des lieux du matériel sera effectué. 

Article 8 - Modification de la convention 

Cette convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant signé des représentants des deux 
parties, dûment habilités. 
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Article 9 – Litiges 

Pour toute difficulté d’application de la présente convention et en cas de litige, les parties pourront, 
si elles l’estiment pertinent, mettre en œuvre une tentative de résolution amiable afin d’éviter d’avoir 
recours à un juge. 

En cas d’échec de la tentative de résolution amiable, le tribunal compétent pour trancher les litiges 
engendrés par la présente convention est le Tribunal administratif de Toulouse - 68 rue Raymond IV 
- B.P. 7007 - 31068 TOULOUSE CEDEX 7 

 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
Pour LE SYNDICAT : 
 
À Cahors, le 
 
Le président, 

André MELLINGER 

 
Pour LA STRUCTURE PARTENAIRE : 
 
À                           , le 
 
Le président, 

XXX 
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Annexe 1 – Descriptifs des biens mis à disposition 

Annexe 1 – Carte des tiers-lieux lotois 

 
A remplacer par les descriptifs exacts et les valeurs fournis par l’entreprise lors de l’achat du 
matériel. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/19 : Convention PASIP 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, 
MM. Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Annexe – Convention PASIP 

 

      

       

  
 
 
 
 
 
  

CONVENTION DE PARTENARIAT  

RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DU PREMIER ACCUEIL SOCIAL 

INCONDITIONNEL DE PROXIMITE 
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Entre : 

- Le Département du Lot, Avenue de l’Europe 46000 Cahors, représenté par son Président, 

M. RIGAL Serge, agissant en vertu d’une délibération du conseil départemental en date du 

XXX 

- Le CCAS de Cahors, 118, rue du Président Wilson 46000 Cahors, représenté par Mme 

Noëlle BOYER, Vice-Présidente, agissant en vertu de la délibération numéro 02/2020_06_23 

du conseil d’administration en date du 23 juin 2020 

- Le CCAS de Figeac, 8 place Vival, 46100 Figeac, représenté par Mme Christiane 

SERCOMANENS, agissant en vertu de l’arrêté n°2020/1 portant délégation de pouvoir et de 

signature 

- Le CIAS du Grand Figeac, 8 place Vival 46100 Figeac, représenté par Mme Christiane 

SERCOMANENS, agissant en vertu de l’arrêté n°24-2020 portant délégation de pouvoir et 

de signature 

- Le CIAS CAUVALDOR, Bramefond 46 200 Souillac, représenté par son président, M. 

Raphaël DAUBET, agissant en vertu de la délibération du CA en date du 08/03/2022 

- La mairie de Cahors, située au 73 boulevard Léon Gambetta 46000 Cahors, représentée par 

son Maire, M. Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, agissant en vertu de la délibération XXX 

- La Communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble, située au 13 avenue de 

la gare, 46700 Puy l’Evêque, représentée par son Président, M. Serge BLADINIERES, 

agissant en vertu du …. 

- La Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat, située au 8 Grande rue du 

Causse, Labastide-Murat, 46240 Cœur-de-Causse, représenté par son Président, M. Thierry 

CASSAN, agissant en vertu du … 

- La communauté de communes de Cazals Salviac, située au 5 boulevard Hugon 46340 

Salviac, représentée par sa Présidente, Mme Mireille FIGEAC, agissant en vertu de la 

délibération du conseil de communauté en date du 27 janvier 2022 

- La Communauté d’agglomération du Grand Cahors, 72 rue du Président Wilson 46000 

Cahors, représentée par son Vice-Président, M. Jean-Albert REIX, agissant en vertu de la 

délibération du XXX 

- La Poste, Direction Régionale Réseau et Banque Haute-Occitanie, 8 Carrefour du 

Bicentenaire BP 40788 - 82013 Montauban Cedex, représentée par M.Jean-Michel TUAL, 

Directeur des Ressources et Appui à la Transformation, agissant en vertu de la décision n° 

244-044/DR du 01 septembre 2021 portant délégation de pouvoirs 

- La Caisse d’Allocations familiales du Lot, 304 rue Victor Hugo – 46019 Cahors Cedex, 

représentée par sa Directrice, Mme Valérie Guillon … 

- La Caisse primaire d’assurance maladie du Lot, 238 rue Hautesserre, 4600 CAHORS, 

représentée par sa Directrice, Mme Aurélie BONCHE, agissant en vertu de … 
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- La MSA Midi-Pyrénées Nord, dont le siège social est à Rodez 17 avenue Victor Hugo, 

représenté par son Directeur Général, M. Eric DALLE, agissant en vertu d’une décision du 

Conseil d’administration de la MSA MPN en date du 27 septembre 2021 

- La CARSAT 

- Pôle emploi 

- La Mission locale 

- La MDPH 

- Les restos du cœur du Lot, 75 route du Mont Saint-Cyr, 46000, Cahors, représentés par sa 

Présidente, Mme Catherine DEMURGET, agissant en vertu de la délibération du Conseil 

d’administration du 14 décembre 2020 

- Le secours catholique Caritas – France délégation du Quercy, situé au 106 rue du Bac, 

75341 PARIS, représentée par la vice-présidente de la délégation, Mme Claude CAULET, 

agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du SECOURS 

CATHOLIQUE en date du 19 juin 2014 

- Le secours populaire 

- La croix rouge 

- Le syndicat mixte Lot numérique, Avenue de l’Europe - Regourd BP 291 - 46005 CAHORS 

Cedex 9, représenté par son Président, M. André MELLINGER, dûment habilité par 

délibération en date du xx/xx/2022 

- L’association QUERCY CONTACTS située au 23 Allée des Marronniers, 46800 Montcuq, 

représentée par son représentant légal, M. Gérard GRANDJEAN, président de l’association, 

agissant en vertu de la délibération du Conseil d’administration du 24 juin 2021 

- Le Conseil Départemental d'accès au Droit du Lot (CDAD 46), Palais de justice de Cahors, 

boulevard Léon Gambetta, 46000 Cahors, représenté par Mme Sophie DE BORGGRAEF, 

en sa qualité de présidente, conformément aux dispositions du 13ème alinéa de l'article 55 

de la loi du 10 juillet 1991 et à l'article 19 de la convention constitutive renouvelée du CDAD 

46 du 8 février 2021 

- L’Union Départementale des Associations Familiales du Lot, 159 rue du Pape Jean XXII – 

CS 80157 – 46003 CAHORS Cedex 9, représenté par M. Tristan AYRAULT, Directeur 

agissant en vertu d’une délégation de signature du Président de l’association en date du 22 

décembre 2021 

- La Préfecture … 

- Le SIAO 

 

Afin de compléter cette partie, merci de nous faire parvenir le nom complet de votre structure, 

le nom de votre représentant ainsi que l’acte en vertu duquel il est habilité à agir et l’adresse 

de votre siège social. 
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Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019  

Vu l’instruction n° DGCS/SD1/2019/24 du 04 février 2019 relative à la mise en œuvre territoriale de la stratégie 

de prévention et de lutte contre la pauvreté dans son volet « Contractualisation entre l’Etat et les départements 

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi »  

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/2019/196 du 25 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des conventions 

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi  

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SDPAE/2020/28 du 12 février 2020 relative à la poursuite de 

la mise en œuvre territoriale de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté notamment 

dans son volet « contractualisation d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi »  

Vu la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi signée le 8 juillet 2019 entre l’Etat 

et le Département du Lot ci-annexée,  

Vu la délibération de la Commission permanente du Département du Lot en date du 21 septembre 2020 

autorisant le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à la convention, 

 
Préambule :  

 
La loi NOTRe du 07 août 2015 positionne le Département comme chef de file de l’action sociale et 
consacre les notions d’accès aux droits et aux services et de développement social. C’est dans ce 
cadre que le Département s’est vu attribuer les compétences nécessaires à la mise en œuvre du 
premier accueil social inconditionnel de proximité.  
 
Cette même loi, rapporte ainsi l’obligation pour chaque territoire de disposer d’un schéma 
départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASP), schéma qui doit, 
selon le plan d’action en faveur du travail social et du développement social d’octobre 2015, 
comprendre l’organisation du premier accueil social inconditionnel de proximité.  Signé par le Préfet 
le 22 décembre 2017, ce schéma comprend pour le territoire du Lot, 3 grands principes ainsi que 5 
orientations déclinées en 16 objectifs. Le premier accueil social inconditionnel de proximité se 
retrouve dans ce SDAASP Lotois, notamment au travers des trois premiers objectifs que sont 
« renforcer le maillage des lieux de premier accueil », « garantir pour tous les territoires un socle 
commun de services » et « établir et tenir à jour une cartographie des services par 
intercommunalités ». Ce document caractérise donc le point d’ancrage de cette action sur le 
territoire. 
 
La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté d’octobre 2018 est venue, quant 
à elle, étayer cette idée de premier accueil social inconditionnel de proximité en mentionnant 
l’importance d’aller vers des droits sociaux plus accessibles, plus équitables et plus incitatifs à 
l’activité avec, entre autres, la mise en place du premier accueil social inconditionnel de proximité. 
 
Le premier accueil social inconditionnel de proximité repose sur trois constats nationaux que sont :  

- Un nombre croissant de personnes confrontées à des difficultés sociales, 

- Un délai d’attente important avant l’obtention d’un rendez-vous avec les services sociaux, 

- Un nombre conséquent de non recours aux droits. 

Dans le département du Lot, des difficultés ont également été relevées lors des différents groupes 
de travail et rencontres partenariales effectuées au cours de la phase préparatoire du projet :  

- Difficultés de coordination des interventions pour les professionnels du domaine social, 

- Méconnaissance des missions et du périmètre d’intervention des partenaires. 
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Cette action a été consacrée dans la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à 
l’emploi du 8 juillet 2019 entre l’Etat et le Département (Fiche action 2.1).  
 
La présente convention vise à définir les engagements des partenaires dans leurs modalités 
d’accueil du public et d’interconnaissance avec les partenaires du domaine social.  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 

ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA MISE EN ŒUVRE DU PREMIER ACCUEIL 
SOCIAL INCONDITIONNEL DE PROXIMITE 

Article 1 : les enjeux de la convention 

La présente convention a vocation à définir les engagements des différents partenaires concernant 

leurs modalités d’accueil, mais également concernant les modalités d’interconnaissances et 

d’articulation qui pourront être mises en œuvre entre les différents partenaires.  

Ces engagements doivent permettre à tous les habitants du territoire de bénéficier d’un accueil 

physique, téléphonique et/ou numérique ouvert à tous, peu importe le statut ou la situation de la 

personne, à moins de 30 minutes en voiture de son domicile. Le citoyen doit ainsi pouvoir bénéficier 

d’un conseil et/ou d’une orientation adaptés qui peut prendre trois formes (information immédiate, 

ouverture de droits ou orientation) et qui ne sera rendu possible que grâce à l’écoute globale de sa 

problématique.  

Il s’agit donc d’un travail partenarial en réseau pour lequel l’accueil des personnes est une étape 

très importante. Les modalités d’accueil du public ont préalablement été définies dans la charte 

d’accès au droit signée entre le Département et ses partenaires en 2018. Le premier accueil social 

inconditionnel de proximité a vocation à s’inscrire dans la continuité de cette charte d’accès aux 

droits en mutualisant les actions réalisées dans le cadre de cet outil partenarial. La présente 

convention reprend et complète cette définition comme suit :  

- Les structures qui accueillent les personnes doivent être bienveillantes à leur égard, être à 

l’écoute et attentives aux demandes qui sont formulées, 

- Les partenaires s’engagent à conduire les personnes vers leur autonomie, tant pour résoudre 

les difficultés d’accès à leurs droits que pour apprendre à utiliser les moyens numériques 

dans la mesure du possible,  

- Les partenaires s’engagent à orienter la personne vers l’interlocuteur le mieux adapté à la 

situation tel que les Services Territoriaux des Solidarités (STS) ou les France services qui 

offrent un accueil renforcé à l’accès aux droits ainsi que l’ensemble des organismes sociaux 

qui accueillent du public (CCAS, CPAM, MSA, CAF, Pôle emploi, Mission locales, CDAD, 

etc.), 
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- Les structures s’engagent à actualiser leurs données (lieu, modalités d’accueil, mails, 

horaires, etc.), 

- Les partenaires s’engagent à participer aux rencontres d’interconnaissances et aux groupes 

de travail mis en place dans le cadre du premier accueil social inconditionnel de proximité 

ainsi qu’à utiliser, dans la mesure du possible, les outils créés au cours de ces rencontres. 

Les partenaires acceptent que ces données soient publiées sur lot.fr dès la diffusion officielle de la 

charte départementale de l’accès au droit. 

 

Article 2 : Le premier accueil social inconditionnel de proximité 

A. Le cadre du réseau  

a. Les principes  

 
Le premier accueil social inconditionnel de proximité a vocation à inscrire le premier accueil social 

comme « maillon d’une chaîne de professionnels dont chacun connaît son périmètre 

d’intervention », permettant à chaque habitant du département de bénéficier d’une première réponse 

à une demande sociale, qu’il s’agisse d’une information, d’une demande d’ouverture de droit ou 

d’une réorientation efficiente, à moins de trente minutes en voiture de son domicile.  

 

Ce projet a vocation à permettre la duplication de bonnes pratiques en matière d’orientation et de 

partages d’informations, ainsi que de les mettre en cohérence dans un souci d’articulation et de 

complémentarité. Le but étant de permettre à chaque professionnel de garder son champ 

d’intervention et son expertise spécifique dans son domaine d’intervention tout en offrant une 

meilleure fluidité dans la réorientation des demandeurs. Le premier accueil social inconditionnel de 

proximité n’a pas vocation à remettre en cause le premier accueil social réalisé indépendamment 

par chacune des structures, ni le domaine de compétence spécifique à chaque professionnel.  

 

Les objectifs du premier accueil social inconditionnel de proximité sont donc de :  

• Favoriser l’interconnaissance et l’articulation des différents acteurs sur les 3 territoires 

départementaux, 

• Travailler ensemble dans le respect des structures et les missions de chacun, 

• Partager des outils communs, notamment d’évaluation des besoins des personnes en 

demande d’aide. 
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Les enjeux sont les suivants :  

• Se doter de repères communs avec l’élaboration d’une convention précisant les participants, 

les engagements, les modalités de fonctionnement, les outils, etc… 

• Créer et tenir à jour une cartographie des lieux des acteurs et de leurs missions, 

• Co-construire avec les partenaires, 

• Partager les bonnes pratiques, favoriser les retours d’expérience. 

Ce projet a vocation à s’inscrire dans la continuité des actions amorcées dans le cadre du schéma 

départemental de l’amélioration de l’accessibilité des services aux publics. Chacune des actions 

menées dans le cadre de cette convention permettra d’atteindre les objectifs fixés au travers du 

SDAASP.  

 

b. Les professionnels concernés et les attendus pour assurer le premier accueil social 
inconditionnel de proximité 

 
Les partenaires concernés par cette convention sont les professionnels de l’action sociale qui ont 

vocation à réaliser un premier accueil social.  

Il est attendu qu’ils participent activement à la constitution et à la structuration d’un réseau de premier 

accueil social de proximité ainsi qu’aux différentes instances portant sur cette action. Les partenaires 

auront également vocation à participer à la création et au développement d’outils de suivi ainsi qu’à 

prendre part à l’évaluation de l’action.  

 

Il n’est pas demandé aux différents signataires de délaisser leur champ de compétence spécifique 

et/ou de devenir expert dans toutes les questions du domaine social. Les attendus se situent 

uniquement dans l’interconnaissance et l’échange d’informations entre chaque professionnel afin de 

permettre, le cas échéant, une réponse et/ou une réorientation efficiente.   

 

c. Le partage d’information  

 

Le partage d’information devra se faire dans le respect des lois en vigueur.  

 

La coordination des différents professionnels autour du demandeur s’accompagne d’un nécessaire 

partage des informations. Il conviendra d’engager une réflexion autour du partage de l’information 

entre les professionnels et les personnes concernées au niveau de la collectivité. Le respect de la 

confidentialité correspond au droit au respect de la vie privée et garantit la confiance indispensable 

entre la personne et le professionnel. Il se traduit dans la pratique par des obligations faites à tout 

intervenant :  
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- Tous ceux qui participent à un dispositif ou une instance d’action sociale ou médico-sociale 

ont une obligation de discrétion. 

- Un certain nombre de professionnels sont soumis par la loi au secret professionnel, soit par 

profession, soit par mission.  

 

Dans le cadre du premier accueil social inconditionnel de proximité, le partage d’informations à 

caractère personnel entre professionnels est nécessaire dans l’intérêt de la personne accompagnée. 

Ce partage d’informations doit se faire avec le consentement de celle-ci et répondre à des objectifs 

clairement définis, afin de respecter les règles en vigueur pour chaque professionnel.  

 

Article 3 : Cadre de gouvernance et engagements des partenaires 

A. Gouvernance 

 

Il est nécessaire de définir une méthode d’intervention qui va garantir que tous les niveaux soient 

associés simultanément et que l’investissement humain et collectif nécessaire à la démarche soit 

bien posé comme un postulat. 

 

Le cadre de gouvernance a pour objectif de définir la répartition des rôles et des responsabilités à 

trois niveaux : 

Un niveau stratégique, en charge de la définition des orientations stratégiques de la démarche et de 

la validation des travaux menés. La dimension stratégique de la démarche est essentielle pour 

légitimer les acteurs engagés dans ce processus. Pour les institutions, il s'agit notamment de : 

- Rendre lisible la démarche pour l’ensemble des acteurs et en faire un sujet dont on parle, 

qui engage, qui motive, qui fait réfléchir, que l’on élabore et que l’on évalue pour le faire 

évoluer ; 

- Valoriser les bénéfices de cette évolution des pratiques ; 

- Organiser l’accompagnement des professionnels et des partenaires dans une démarche 

structurante ; 

- Structurer des instances de gouvernance partenariale. 

La gouvernance stratégique est assumée par le comité de pilotage du PASIP composé des 

signataires de la présente convention.     
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Le comité de pilotage, instance stratégique, discute et valide les grandes orientations de la 

démarche (choix des priorités d’élaboration, définition des orientations à donner à la convention, 

etc.) et valide les différents travaux du comité technique et des groupes de travail. Il est ainsi le 

garant de la bonne avancée de la démarche et définit, le cas échéant, la stratégie à conduire pour 

permettre l’alignement des orientations stratégiques et résoudre d’éventuels désaccords 

institutionnels. Il a également un rôle d'alerte vis-à-vis des instances de pilotage national en cas de 

blocage repéré. Le comité de pilotage pourra être composé des représentants des partenaires 

signataires de la convention : 

 

- Le Département 

- La Préfecture 

- Les CCAS/CIAS 

- Les centres sociaux 

- La CAF 

- La CPAM 

- La MSA 

- La CARSAT 

- Les mairies et établissements publics de coopération intercommunale 

- La Poste 

- Pôle emploi 

- La Mission locale 

- La MDPH 

- Les restos du cœur 

- Le secours catholique 

- Le secours populaire 

- La croix rouge 

- Lot numérique 

- Quercy Contacts 

- Le CDAD 

- Le SIAO 

- L’UDAF du Lot 
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Un niveau technique, en charge de la conduite et du suivi de l’avancement des travaux. Le comité 

technique est l’instance opérationnelle qui participe à la réflexion et construit les outils nécessaires 

à l’élaboration des axes. Il assure le bon déroulement de la démarche à travers la revue périodique 

de l’avancement des différentes actions. Il participe également à la résolution des problèmes 

opérationnels pouvant être rencontrés lors du déploiement des différents projets et enfin s’assure 

du respect du calendrier défini. Le comité technique est composé des chefs de service territorial des 

solidarités de Figeac, Cahors et Gourdon ainsi que leurs adjoints, des ambassadrices PASIP du 

Département et des agents du service d’ingénierie sociale ainsi qu’occasionnellement des membres 

signataires de la convention.  

 

Un niveau opérationnel, en charge d’apporter des éléments de fond et de définir les modalités 

opérationnelles du projet. Les groupes de travail ont pour mission de co-élaborer au déploiement 

opérationnel du premier accueil social inconditionnel de proximité par l’interconnaissance, la 

création d’outils et de process. La mise en œuvre se déroule dans la proximité. Il s'agira donc, au 

niveau local, de : 

- Identifier les parties prenantes, clarifier le rôle de chacun et structurer la mise en œuvre du 

premier accueil ; 

- Rapprocher, co-construire, organiser et enrichir la stratégie départementale. 

Les groupes de travail peuvent être composés de tout professionnel des structures signataires de 

la présente convention. Ces derniers seront réalisés en complémentarité avec les actions menées 

par les professionnels du territoire (exemple : cohérence avec le projet social de territoire, etc.) 

 

B. Rôles et engagements des acteurs institutionnels 

a. Les rôles et compétences de chaque signataire  

 
Rôle du Département 
 
Le Département exerce les compétences qui lui sont confiées par la loi, de façon obligatoire ou 

facultative.  

 

La loi du 7 août 2015 relative à la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe), en 

supprimant la clause de compétence générale des Départements, a maintenu leurs compétences 

en matière de culture, de sport, de tourisme, de promotion des langues régionales et d’éducation 

populaire dans le champ des compétences partagées. Elle a conforté les Départements dans leur 

rôle de chef de file de solidarités. Le Département exerce donc ses compétences dans trois champs  

principaux que sont :  
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- Les solidarités, l’action sociale et la santé 

- L’éducation, la culture et le sport 

- Le développement des territoires et infrastructures 

 
 
Rôle et missions des partenaires 
 

- Les services territoriaux des solidarités ont vocation à accueillir et accompagner les 

habitants dans leurs problématiques sociales quel que soit leur âge. 

- Les France services ont vocation à proposer un accueil et à accompagner les habitants dans 

toutes leurs démarches administratives auprès des opérateurs identifiés par la Préfecture ou 

localement. Un accès libre aux postes informatiques ainsi que des ateliers collectifs peuvent 

y être proposés. 

- Les Centres communaux d’action sociale et les centres intercommunaux d’action 

sociale ont vocation à lutter contre l’exclusion, accompagner les personnes âgées, soutenir 

les personnes souffrant de handicap et gérer différentes structures destinées aux enfants. En 

ce sens, les CCAS et CIAS ont une double fonction : accompagner l’attribution de l’aide sociale 

légale et dispenser l’aide sociale facultative, fruit de la politique d’action sociale de la commune 

ou de l’intercommunalité.  

- Les centres sociaux sont des équipements de proximité à vocation sociale et ouverts à tous, 

qui participent au développement social du territoire, qui renforcent la participation des 

habitants et favorisent le lien social ainsi que la citoyenneté.  

- Pôle emploi a vocation à faciliter le retour à l’emploi des demandeurs et offrir aux entreprises 

des réponses adaptées à leurs besoins de recrutement. L’institution dispose donc de six 

missions essentielles que sont l’accueil et l’accompagnement, la mise en relation, le contrôle, 

l’indemnisation, la maitrise des données et le relais des politiques publiques.   

- La Caf a pour mission d’améliorer la vie quotidienne des familles et de renforcer le lien social 

en versant les prestations familiales et sociales aux allocataires et en développant une 

politique d’action sociale familiale à l’échelle des territoires. Ses priorités sont : la conciliation 

vie familiale/vie professionnelle, l’accès et le maintien dans le logement, le soutien aux familles 

en difficulté et la cohésion sociale, le soutien des jeunes dans leur accès à l’autonomie. 

- La MSA gère la santé, famille, retraite, accidents du travail des exploitants et salariés 

agricoles, perçoit les cotisations sociales auprès des entreprises lui étant affiliées et propose 

une offre de service en Santé Sécurité au Travail et Action Sanitaire et Sociale. 
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- La CPAM gère l’affiliation des assurés sociaux à l’Assurance Maladie. Elle verse les 

prestations : remboursements de soins ou indemnités journalières lors d’un arrêt de travail par 

exemple. La CPAM assure une politique d’action sanitaire et sociale par des aides 

individuelles aux assurés. Elle protège la santé de tous via une offre de prévention et promeut 

l’accès aux droits et aux soins portés par la Mission Accompagnement Santé. En lien avec les 

professionnels de santé, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie met en œuvre un plan 

d’action en matière de gestion du risque.  

- La Carsat remplit 3 missions principales au profit des salariés tout au long de la vie 

professionnelle, des retraités et des entreprises que sont la paie et la préparation de la retraite 

par répartition, l’accompagnement des assurés fragilisés par un problème de santé ou de perte 

d'autonomie et la prévention des risques professionnels afin d’assurer la santé et la sécurité 

au travail.  

- La Poste exerce quatre missions de service public : le service universel du courrier, le 

transport de la presse, l'aménagement du territoire, l'accessibilité bancaire et trois activités 

d’intérêt général : accélérer la transition énergétique, contribuer à la modernisation de l’action 

publique, être le tiers de confiance numérique des Français. 

- La mission locale est chargée d’accueillir, d’informer, d’orienter et d’aider les jeunes en 

démarche d’insertion professionnelle et sociale. Les missions locales apportent des réponses 

adaptées à l’ensemble des difficultés qu’ils rencontrent avec une priorité donnée à l’emploi et 

à la formation, mais aussi au logement, à la santé, aux activités sportives et de loisirs. 

- La MDPH est chargée d’accueillir, informer et conseiller les personnes se trouvant face à une 

situation de handicap. Elle est ouverte aux personnes handicapées et à leurs familles, aux 

professionnels et aux associations. Elle simplifie les démarches et facilite l’accès aux droits et 

aux prestations, en relation avec les services et organismes compétents. L’enjeu est de 

construire avec les bénéficiaires un véritable projet de vie. 

- Les Restos du Cœur interviennent dans les domaines de l’aide alimentaire et de l’aide 

globale à la personne (logement, budget, emploi, accès aux droits et à la justice, accès à la 

langue française, activités cultures, loisirs, activités physiques et sportives, etc.). 

- Le secours catholique intervient auprès des personnes vivant une situation de pauvreté. 

L’association promeut le développement de la personne humaine dans toutes ses dimensions. 

- Le secours populaire français privilégie une approche globale en intervenant dans les 

domaines de l’aide alimentaire, vestimentaire, l’accès et le maintien dans le logement, l’accès 

aux soins, l’insertion socioprofessionnelle, l’accès à la culture et plus généralement l’accès 

aux droits. 
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- Lot numérique a pour objet l’aménagement numérique du territoire, la participation à 

l’amélioration de la couverture en téléphonie mobile et l’élaboration et la mise en œuvre du schéma 

des usages et services numériques (SDUSN). 

- Quercy Contacts a vocation à favoriser l’insertion professionnelle des personnes en recherche 

d’emploi par le biais de missions de travail et par un accompagnement personnalisé. 

- Le CDAD a vocation, grâce à ses point-justices, de permettre un égal accès au droit en mettant 

à la disposition du public un service d’accueil gratuit et confidentiel, une aide pour 

l’accomplissement de démarches nécessaires à l’exercice d’un droit ou à l’exécution d’une 

obligation, des informations dans différents domaines du droit et un accès à des consultations 

juridiques. 

- L’UDAF du Lot est chargée de promouvoir, défendre et représenter les intérêts moraux et 

matériels de l’ensemble des familles vivant sur le département lotois. Elle anime le réseau des 

43 associations familiales adhérentes qui interviennent sur les questions d’ordre familial ou 

social. Elle propose des services aux familles, structurés selon les 6 domaines d’activité du 

réseau : accompagnement des vulnérabilités, parentalité et éducation, logement et 

environnement, santé et protection, prestations et droits des familles, consommation et budget 

familial. 

- Le SIAO a vocation à mettre en réseau le dispositif d’accueil, d’hébergement et 

d’accompagnement vers l’insertion et le logement des personnes sans domicile.  

 

b. Les engagements des acteurs institutionnels  

 
Chacun des signataires de la présente convention s’engagent sur les points suivants afin de 

contribuer au bon fonctionnement de la démarche :  

- Participer aux différents comités techniques et de pilotage de tous les projets en lien avec 

l’accueil social de proximité, 

- Apporter leurs expertises et connaissances, 

- Suivre et accompagner les personnes dans leur premier accueil, 

- Assurer le suivi de l’activité liée au premier accueil et communiquer les indicateurs au 

Département. 

L’ensemble des acteurs s’engage à travailler en complémentarité et à garder les compétences 

propres à leur champ d’activité.  
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Rôle du Département  
 

En tant que pilote du projet, le Département est chargé de réaliser la méthodologie de projet. Le 

Département, en sa qualité de chef de file de l’action sociale, souhaite favoriser une dynamique de 

développement social local en entrant dans une démarche de recherche des meilleures modalités 

de mise en œuvre de la démarche de premier accueil social inconditionnel de proximité. A ce titre, 

une première phase a vu le jour afin de construire, avec les différents partenaires :  

- Une vision partagée de la démarche 

- Une organisation du projet pour mettre en œuvre la démarche 

Le Département du Lot est donc chargé de l’animation des différentes instances relatives au premier 

accueil social inconditionnel de proximité suivantes :  

- Les rencontres partenariales 

- Les groupes de travail 

- Les comités techniques 

- Les comités de pilotage 

 

Le Département sera également en charge du déploiement du réseau et des outils réalisés dans le 

cadre de cette démarche ainsi que de l’évaluation de ce projet.  

 
Rôle des partenaires 

- Les différents signataires de la présente convention auront vocation à : 

▪ Participer aux différentes instances partenariales ayant vocation à faciliter 

l’interconnaissance des professionnels du domaine social, 

▪ Participer aux groupes de travail, 

▪ Mettre en œuvre les outils et process élaborés en groupes de travail. 

 

Article 4 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature pour une durée d’un an renouvelable 
tacitement.  
 
La convention pourra faire l’objet d’avenants annuels si l’un des signataires en trouve une nécessité. 
L’avenant devra nécessairement être co-construit avec le Département et l’ensemble du réseau. 
 

Article 5 : Litige 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
de Cahors après la recherche d’une résolution amiable.   
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/20 : Convention Rhinocc 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont 
réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André MELLINGER, 
Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, MM. 
Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Délibération n° CS2022/20 : Convention Rhinocc 
 
En 2021, le Rhinocc (Réseau et hub pour l’inclusion numérique en Occitanie) a proposé au syndicat et à 
8 autres départements de s’associer pour déposer une candidature commune à l’appel à manifestation 
d’intérêt « hubs territoriaux pour un numérique inclusif » de la Banque des territoires. 
 
Initialement, le Rhinocc était positionné sur 4 départements (Gers, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, 
Aude), territoires pour lesquels il a mis en place plusieurs actions favorisant l’inclusion numérique 
(cartographie des acteurs de la médiation numérique, formation des travailleurs sociaux aux enjeux de 
l’inclusion,…). 
 
Le but de la nouvelle candidature a donc été d’étendre son champ d’intervention à l’ensemble de la région 
Occitanie. 
 
Fin 2021, le collectif a été lauréat. Cela a positionné le syndicat comme référent départemental pour le 
Lot. A ce titre, il participera aux instances du Rhinocc, dont le comité stratégique. 
 
Le lancement de la nouvelle version du Rhinocc a eu lieu le 16 mars à Montpellier. 
 
L’objectif du Rhinocc est de favoriser les échanges à l’échelle régionale et mettre en œuvre les actions 
suivantes : 
 
Animer l’écosystème de l’inclusion numérique 

1. Recensement et cartographie des acteurs de l’inclusion numérique 

2. Mobiliser et promouvoir NEC (Numérique en Commun – évènements de sensibilisation et d’échange 
sur l’inclusion numérique) 

3. Appuyer les collectivités territoriales et les services déconcentrés de l’Etat à la coordination, l’animation 
des réseaux locaux et l’accompagnement de projets 

Fédérer et former les acteurs de la médiation numérique 

4. Fédérer et former les conseillers numériques (CNFS) 

5. Fédérer et former les aidants 

6. Sensibiliser et accompagner les travailleurs sociaux 

8. Appuyer les acteurs et leurs projets de développement de l’offre d’inclusion numérique par de 
la veille et de l’aide à l’appropriation de dispositifs 

9. Accompagner les acteurs publics territoriaux par la mise en place opérationnelle d’indicateurs 
de suivi et la documentation de retours d’expériences 

10. Mission complémentaire : Accompagner le déploiement du pass Numérique 

11. Mission complémentaire : Participer à l’intégration territoriale des CNFS 

12. Mission complémentaire : Promouvoir l’inclusion numérique dans les QPV (Quartiers Prioritaires de 
la politique de la Ville) 

13. Mission complémentaire : Participer à la construction de l’indice de fragilité numérique 
 
Pour permettre de réaliser l’ensemble de ces missions, le Rhinocc doit percevoir des subventions de la 
Banque des territoires, de l’ANCT et de la Mednum (coopérative des acteurs de la médiation numérique) 
à hauteur de 427 k€. 
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Annexe – Convention Rhinocc 

 

 

Convention de partenariat RhinOcc 

Version 1 du 15 Juin 2022 

 

 

 

 

 

Entre : 

LA MÊLÉE 

Et : 

Le syndicat mixte Lot Numérique 
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Entre les Parties ci-après : 

L’association La MELEE, domiciliée 27 rue d’Aubuisson - 31000 Toulouse, n° SIRET : 

443 717 830 00055, et représentée par Edouard FORZY, Président, dénommée ci-après 

« le porteur du projet », 

Le syndicat mixte « Lot numérique », domicilié Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 - 46005 

CAHORS Cedex 9, n° SIRET : 20006226300013, et représenté par son président, M. André 

MELLINGER, dénommé ci-après par « le partenaire », 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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1. PRÉAMBULE 
 
Les partenaires s'engagent à travailler ensemble dans la cadre du projet RhinOcc issu de l’appel à manifestation 

d’intérêt « Hub pour un numérique inclusif » - 2ème vague, avec pour finalité de mettre en place un dispositif pérenne 

de développement de la médiation numérique et de l’inclusion numérique sur les départements d’Occitanie.  

 
Le projet de développement de la médiation et de l’inclusion numérique, faisant l'objet du partenariat défini ci-après, 

est conduit en tant que service d'intérêt général, non soumis au régime d'aide d'Etat, conformément à la décision 

communautaire 8404 du 20/12/2011. 

 
Ceci étant précisé, les Parties sont présentées :  

 
LA MÊLÉE 

 

Depuis 22 ans, La Mêlée a une fonction de Hub de l’économie et usages numériques en Occitanie. 

 

Catalyseur d'énergies et agitateur d'idées, La Mêlée est un Think Tank et un Do Tank de l'économie numérique qui 

rassemble les hommes, les entreprises TPE, PME, ETI et grands comptes, les organisations, les universités et les écoles, 

ainsi que les collectivités ou un public plus large autour d’initiatives et idées visant des horizons communs, permettant 

le rayonnement et l’appropriation de la région Occitanie sur le secteur du numérique. 

 

L’association a pour objectifs d’ouvrir et booster les connaissances sur les sujets liés aux technologies digitales et 

usages.  

 

La Mêlée :  

 

- Accueille le public et propose des conférences d’information et des ateliers de formation de tous niveaux aux 

nouvelles technologies numériques.  
 

- Participe au partage d’expérience et de savoir-faire entre filières et agit pour mettre en relation les dirigeants 

de TPE, PME et jeunes entreprises avec des acteurs clés du monde numérique et des experts de leur secteur.  
 

- Accompagne les entreprises de toute taille (artisans, entrepreneurs, TPE, PME, ETI et grands comptes) dans leur 

transition numérique. 
 

- Soutient l’innovation et l’entreprenariat via des programmes d’accompagnement de jeune porteur de projet 

afin d’accélérer la mise sur le marché de leur produit ou service. 
 
- Structure et appuie l’écosystème de l’inclusion numérique depuis son expérimentation de Rhinocc – vague 1, 

sur quatre départements et depuis 2022 sur l’ensemble de l’Occitanie  

 

L’association repose sur l’activité de ses 600 adhérents, qui, au travers de 17 commissions thématiques, sont à même 

de mobiliser rapidement des expertises fortes sur les thématiques numériques et de mettre en place et mentorer des 

projets collaboratifs.  

 

Elle propose au total plus de 1200 mètres carrés dédiés à l’innovation, au co-working, à l’entreprenariat et à 

l’animation numérique (30 000 visiteurs/an). Elle gère notamment à Toulouse, Nova Mêlée Aubuisson et La Cantine 

au Quai des Savoirs, lieu Totem de La French Tech Toulouse, ainsi que la Mêlée Montpellier. 

 
  

LE SYNDICAT MIXTE LOT NUMERIQUE 

 

Le syndicat Lot numérique a été créé en avril 2016. Il est composé du Département du Lot, des communautés de 

communes lotoises et de Territoire d’Energie Lot (ex. Fédération départementale d’énergie du Lot). 

 

Le syndicat porte trois missions principales : le projet d’aménagement numérique du Lot « le très haut débit pour tous 

», la participation à l’amélioration de la couverture en téléphonie mobile et l’élaboration et la mise en œuvre du 

schéma des usages et services numériques (SDUSN). 
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Dans le cadre du SDUSN, 3 axes prioritaires ont été définis : 

I. la transformation vers l’e-administration ; 

II. l’accompagnement du territoire dans la transition numérique ; 

III. le développement de l’innovation. 

 

Dans le cadre de l’axe II, le syndicat s’est fixé comme objectif de lutter contre la fracture numérique en favorisant 

l’inclusion numérique pour tous. 

 

 

2. DÉFINITIONS 
 
Les termes suivants auront, pour l’exécution et l’interprétation de l’Accord, le sens défini ci-après qu’ils soient au 

singulier ou au pluriel : 

 

 

Accord  

 

Désigne le présent document, et ses annexes qui en font partie 

Intégrante, ainsi que tout avenant qui pourrait y être apporté. 

 

Connaissances Propres  

 

Désigne tous les éléments de savoir-faire, informations (données, quels qu’en 

soient la nature et le support, tels que, sans que cette liste soit limitative, 

procédés, connaissances, méthodes, algorithmes, spécifications, 

données…), logiciels, inventions brevetées ou non et/ou brevetables ou non, 

et tous les droits de propriété intellectuelle s’y rapportant, appartenant, 

acquis et/ou contrôlés par une Partie antérieurement à la date d'entrée en 

vigueur du présent Accord où indépendamment de l'exécution du présent 

Accord, nécessaires à l’exécution du Projet. 

 

La liste des Connaissances Propres pourra être mise à jour par chaque partie 

dans les conditions définies au présent Accord. 

 

Porteur de projet 

 

Désigne l’Association La Mêlée 

Droits de propriété 

intellectuelle 

Désigne collectivement tous les droits, titres ou intérêts suivants reconnus 

comme tels en vertu des lois de la France et de tout état, pays ou traité 

international, que ces droits soient ou non déposés, confirmés ou enregistrés, 

qu’ils soient déposés, divulgués ou acquis, actuellement ou ultérieurement, y 

compris tous leurs renouvellements et comprenant notamment :  

(i) Les droits d’auteur tel que définis au Code de la propriété 

intellectuelle et s’appliquant aux œuvres de l’esprit dans leur ensemble en 

ce compris les logiciels et les bases de données ; 
(ii) Les droits sur les créations et les droits de propriété littéraire et 

artistique, y compris, notamment, les droits de copyrights, droits d'auteur, les 

dépôts et enregistrements des droits d’auteur ;  
(iii) Les droits sur les brevets et les demandes de brevet dans le monde 

entier ; 
(iv) Les droits sur les marques, les demandes de marque dans le monde 

entier ; 
(v) Les droits sur les dessins et modèles, et les demandes de dessins et 

modèles dans le monde entier ; 
(vi)  Tout droit sui generis portant sur le Projet ou un de ses éléments, et ; 
(vii) Tous droits analogues à ceux mentionnés aux paragraphes ci-dessus 

et tous autres droits de propriété relatifs à la propriété intellectuelle, dans le 

monde entier. 

Exploiter ou Exploitation Désigne les droits d’utiliser, de modifier, d’adapter, de traduire, de copier, 

de reproduire, de fabriquer, sous toute forme, par tous moyens, et sur tous 

supports connus ou inconnus à des fins industrielle ou commerciale. 

Financeur Désigne la Caisse des dépôts et consignations, ci-après « CDC » ou la 

Banque des territoires. 
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Informations Confidentielles      Désigne toutes les informations et données de toute nature, notamment 

technique, scientifique, économique, financière, commerciale, comptable, 

tout plan, étude, prototype, matériel, audit, données expérimentales et de 

tests, dessins, représentations graphiques, spécifications, savoir-faire, 

expérience, logiciels et programmes, quels qu’en soient la forme, incluant, 

sans limitation, les communications orales (dont le caractère confidentiel est 

confirmé par écrit dans un délai de trente (30) jours) et qui figurent sur un 

support tangible, visible ou enregistré (y compris, mais sans limitation, les 

équipements, matériels et/ou document annexé aux matériels, logiciels, 

données, procédés, spécifications, plans et autres documents et éléments, 

et toutes informations, quel que soit leur support) et portant les mentions 

« Propriétaires" et/ou "Confidentielles" ou autres mentions à cet effet. 

 

Les Connaissances Propres sont des Informations Confidentielles à l'égard 

des Parties qui n'en sont pas (co)propriétaires ». 

 

 N’est pas une Information Confidentielle, toute information : 
- Entrée dans le domaine public avant sa divulgation ou après celle-

ci, sans faute de la part de la Partie récipiendaire, et sans qu’il y ait violation 

d’une obligation de secret, 
- Déjà en possession de la Partie récipiendaire avant leur transmission 

par la Partie émettrice, 
- Que la Partie récipiendaire a reçu licitement d’un tiers, sans qu’il y 

ait eu violation d’une obligation de secret, 
- Développée par ou pour la Partie récipiendaire, indépendamment 

de tout accès à l’Information Confidentielle et pour laquelle la Partie 

récipiendaire peut en apporter la preuve par des documents écrits, 
- Devant être communiquée en application de lois, réglementations, 

décisions de justice, à condition que la Partie récipiendaire en informe au 

préalable la Partie titulaire et que des mesures aient été prises pour assurer 

la confidentialité de l’information malgré sa communication. 

Logiciel de base Logiciel appartenant (propriétaire ou licencié) à une Partie avant l’entrée 

en vigueur du présent Accord. 

 

Logiciel libre ou Logiciel 

open source 

 

Logiciel sous licence libre ou sous licence open source : 

 
- Licence libre : 
 Toute licence conforme aux critères définis par la Free Software Foundation 

(http://www.fsf.org). 

 
- Licence open source :  
 Toute licence conforme aux principes définis par l’Open Source Initiative 

(http://www.opensource.org). 

Partenaire Désigne la Partie autre que le Porteur et concernée par cet accord de 

partenariat 

Parties Désigne les signataires du présent Accord. 

Porteur 
Désigne le porteur du projet : La Mêlée 

Projet Désigne le présent Projet RhinOcc dont l’objectif est de mettre en place un 

dispositif pérenne de développement de la médiation numérique et de 

l'inclusion numérique sur les départements d’Occitanie. 

Référent Désigne le rôle d’animation pour le compte de RhinOcc attribué à un 

partenaire sur un département donné. 

Résultats communs Désigne les résultats obtenus par les Parties dans le cadre du Projet, sans qu'il 

soit possible d’individualiser la part de chacune.  

Résultats propres Désigne les résultats obtenus par une seule Partie dans le cadre du Projet.  

Tiers Désigne toute personne physique ou morale autres que les Parties.  
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Utiliser ou Utilisation Désigne les droits d’utiliser, de modifier, d’adapter, de traduire, de copier, 

de reproduire, de fabriquer une Connaissance Propre ou un Résultat sous 

toute forme, par tous moyens, et sur tous supports connus ou inconnus à 

l’exclusion de toute utilisation à des fins industrielles et/ou commerciales. 

 

A contrario, le terme « utiliser » ou « utilisation » écrit sans majuscule désigne 

une utilisation stricto sensu sans le droit de modification, d’adaptation, de 

traduction, de reproduction de copie ou de fabrication, hormis la copie de 

sauvegarde.  

 

 

3. OBJET ET NATURE DE L’ACCORD  
 
L’Accord a pour objet d’organiser les relations entre les Parties dans le cadre du Projet ainsi que de définir les droits et 

obligations de chacune des Parties, et notamment de : 

 

- Définir les règles de coopération entre les Parties pour l’exécution du Projet ; 
- De déterminer les droits de propriété intellectuelle de chacun d’entre eux ; 
- D’organiser la gouvernance du Projet. 
 

L’Accord ne pourra pas être interprété comme un contrat de société ; en effet, les Parties entendent limiter leur 

coopération à la seule exécution du Projet et se déclarent dépourvues de tout "affectio societatis". Tout partage de 

résultats (pertes ou profits) entre les Parties est formellement exclu. 

 

Aucune Partie n’a le pouvoir d’engager les autres Parties, ni de créer des obligations à la charge des autres Parties, 

en dehors du cadre des missions respectives et notamment celles qui ont été confiées par le Porteur et dans la limite 

des droits qui lui sont conférés ci-après.  

 

 

4. IDENTITÉ DU PROJET ET COMMUNICATION EXTERNE 
 
Le nom du Projet donné RhinOcc pourra faire l’objet d’une modification par un avenant au présent Accord.  

 

Le nom de domaine réservé pour ce projet est : rhinocc.org, rhinocc.fr, rhinocc.io, rhinocc.net. 

 

Les adresses mails de contact du projet sont : contact@rhinocc.fr  

 

Le Porteur s’engage à concevoir et maintenir un site internet, un logo et une charte graphique pour ce projet. 

Le Porteur ne peut s’engager à communiquer à propos du partenaire sans la validation de ce dernier, et ce dernier 

peut demander l’accès, la modification et la suppression des informations qui le concernent. 

Le Partenaire, pour les communications impliquant le périmètre du Projet, est tenu d’intégrer le logo et si souhaité la 

charte graphique et les éléments graphiques divers du Projet. La mention écrite « Engagé avec le hub RhinOcc » ou, 

selon le contexte, « avec le soutien de RhinOcc » est à utiliser sur tout site Web et communications diffusés par le 

Partenaire. 

 

RhinOcc est une marque déposée par l’association La Mêlée (n°4727799) et son usage doit être communiqué et 

validé avec le Porteur. 
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5. GOUVERNANCE 

 
La gouvernance du Projet est organisée autour : 

- Du Porteur de Projet, 
- D’un Comité stratégique, 
- De Comités techniques, 
- D’un Comité opérationnel, 
- D’un Comité éthique, 
- D’un Coordinateur. 

 

5.1 Le Porteur du Projet   

5.1.1 Désignation 

 
De par la nature du portage engagé dans le cadre de la réponse à l’AMI, d'un commun accord entre les Parties, LA 

MÊLÉE est désignée Porteur de Projet. 

 
5.1.2 Attributions 
 

Le Porteur de Projet intervient au niveau administratif et comptable du Hub mais aussi au niveau de fonctions 

transverses à l’échelle de la région.  

 

Le Porteur de Projet s’engage : 

 

- À fournir un compte rendu de suivi à la Banque des Territoires intégrant l’évolution et le développement du 

Projet, notamment impliquant l’autre Partie ;  
- À fournir tous les documents nécessaires aux évaluations des actions et à collaborer avec la banque des 

Territoires ou toute personne ou organisme désigné par elle pour les besoins de ces évaluations ;  
- À mentionner le soutien apporté par le Banque des Territoires et la participation du programme Société 

Numérique de l’ANCT dans ses actions de communication. 
 
5.2 Le comité stratégique   
 

Dès la signature de l’Accord et au plus tard le 31 Aout 2022 après cette date, il sera créé un comité stratégique pour 

cadrer, orienter, prioriser, suivre, soutenir, diffuser, s’approprier et évaluer les productions et le fonctionnement du Hub 

et les actions sur les territoires. 

 

Les modalités sont les suivantes :  

• Réunion tous les 4 à 5 mois en visioconférence 

• Réunion de bilan annuel et de fin de contractualisation en présence de la Banque des Territoires et l’ANCT 

• Accès aux documents de pilotage 

• Rédaction et transmission du compte rendu par le Porteur 

 

Il se compose de diverses organisations et notamment le présent Partenaire. La participation du Partenaire aux 

rencontres du Comité stratégique est obligatoire. 

 

5.3 Les comités techniques   
 

L’objet de ces comités techniques est de se réunir entre acteurs clés pour cadrer, coordonner, mutualiser l’ingénierie 

et initier, suivre des productions et les projets des acteurs sur des thématiques spécifiques à l’échelle régionale. 

Certains intégreront directement ou indirectement dans leurs objectifs des actions du cahier des charges de l’AMI. 

 

L’ouverture d’un Comité technique et son évolution sont soumises à la décision du Comité stratégique. 

 

Le Partenaire peut participer sans restriction à tous les Comités techniques. 
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5.4 Le comité opérationnel   
 

L’objet de ce comité technique est de réunir les parties prenantes opérationnelles, dont le Partenaire, afin de cadrer 

collectivement et au besoin la production du Projet telle qu’orientée par le Comité stratégique et le Porteur. 

5.5 Le comité éthique 

Le Comité éthique a vocation à, sur sollicitation, donner un avis sur le positionnement du Projet et les agissements en 

son sein. Il est composé des fondateurs de RhinOcc, La Mêlée, Coll’In, La Compagnie du Code, La Mêlée Adour, 

Envoi Insertion et Handicap, ainsi que de la Banque des Territoires et l’ANCT. 

Il peut notamment être interpelé par le Partenaire, via une note écrite précédée d’un échange oral avec le 

Coordinateur. 

5.6 Le coordinateur 

Suite à décision du Porteur La Mêlée, un coordinateur du Hub sera affecté au Projet. Le Coordinateur est chargé de 

faire le lien entre les Parties et entre les Parties et les différents comités.  

A ce titre, le Coordinateur :  

- Est responsable de la communication entre les Parties, celle-ci peut se faire par tout moyen (emails, 

visioconférences, …), et coordonne notamment les échanges d’informations relatives aux Connaissances 

Propres ; 

- Coordonne l’action des Parties au quotidien ;  

- Assure le suivi de l’avancement du Projet ;  

- Assure le secrétariat du Projet et des différents Comités ;  

- Tient la liste des Connaissances Propres, la met à jour sur décision du comité de pilotage et la diffuse auprès 

des Parties ;  

- Est chargé d’établir un rapport annuel d’avancement global du Projet à destination du comité de pilotage et 

s’engage à lui communiquer toute information relative à la convention établie avec la CDC ;  

- Préparer le rapport final d’exécution du Projet, ce dernier conditionnant le versement du solde des subventions 

de la Banque des Territoires au Porteur, et donc au Partenaire en suivant.  

- Animer d’éventuels groupes sur le territoire.  

Il est précisé, dans le cadre de l’établissement du rapport annuel d’avancement du Projet par le Coordinateur, que 

ce dernier a uniquement pour mission de rassembler les rapports d’avancement et les livrables établis 

individuellement par chaque Partie et de les transmettre au Porteur et au Comité stratégique.  

Chaque Partie est responsable du contenu du rapport et des livrables qu’elle transmet. Chaque Partie s’engage à 

communiquer au Coordinateur son rapport individuel et ses livrables dans le mois qui suit la demande de 

communication par le Coordinateur.  

Le Coordinateur n’est pas autorisé à agir au-delà du périmètre de sa mission, défini dans l’Accord. Il n’est pas non 

plus autorisé à prendre un engagement quelconque au nom et pour le compte de l’autre Partie, sans l’autorisation 

préalable de celle-ci. 
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5.7 Adéquation de la gouvernance aux objectifs du Projet 

 
Seul le Porteur, LA MÊLÉE, est responsable du bon fonctionnement de RhinOcc.  

 

Les Parties doivent se tenir mutuellement informées de l’avancement de leurs actions réciproques et de l’avancement 

du Projet. 

 

Le Porteur a choisi de déléguer un certain nombre d’actions au Partenaire qui intervient en tant que sous-traitant. 

L’avancée du Projet sur le territoire en question, bien que dépendante du Partenaire, est de la responsabilité du 

Porteur.  

 

Tout défaut majeur du Partenaire dans l’atteinte des objectifs fixés avec le Porteur devra être discuté avec ce dernier 

et des mesures seront prises en conséquence d’un point de vue financier (versements prévus et perçus) et 

organisationnel (attribution du rôle de Référent). 

 

 

6. FINANCEMENT 
 

La répartition des moyens financiers mis à disposition du projet par LA MÊLÉE est détaillée dans l’Annexe 2. 

 

Tout bénéfice généré dans le cadre du Projet devra être signifié au Porteur sans que celui-ci ne soit tenu de connaître 

son emploi. 

 

Une convention entre la Banque des Territoires et LA MÊLÉE définit les modalités de versement de la subvention allouée 

au titre de l’appel à manifestation d’intérêt « Hub pour un numérique inclusif » - 2ème vague (article 5 de ladite 

convention - « modalités de la subvention »). 

 

Pour le Partenaire, un total de dix neuf mille huit cent quarante cinq euros (19 845 €) est prévu pour une prise en 

charge de la production d’actions sous forme de prestation pour LA MÊLÉE, le Porteur. Ce dernier procèdera, en 

faveur du Partenaire, à : 

 

- Un versement initial à la signature de la convention, égal à 27 % du montant total de la prestation : cinq mille 

trois cent quarante trois euros (5 343 €)  

- Un deuxième versement, en novembre 2022, égal à 30 % du montant total de la prestation : cinq mille neuf 

cent cinquante trois euros (5 953 €)  

- Un troisième versement, en février 2023, égal à 9 % du montant total de la prestation : mille huit cent trente 

euros (1 830 €) 

- Un quatrième versement, en septembre 2023, égale à 28 % du montant total de la prestation : cinq mille quatre 

cent quatre vingt dix huit euros (5 498 €) 

- Un dernier versement de l’enveloppe restante, égal à mille deux cent vingt euros (1 220 €) soit 6 % 

 

Le Partenaire, dès le présent accord signé, transmettra son RIB et un devis intégrant toutes les lignes d’actions prévues 

et les montants associés à La Mêlée pour validation. 

 

Les versements seront réalisés à réception des factures émises par le Partenaire à l’attention de La Mêlée sur la base 

des différentes lignes d’actions et calendrier de versement associés, et sous condition de validation des livrables par 

l’équipe de La Mêlée en charge de RhinOcc. 

 

Le devis ainsi que les factures seront transmis sous format électronique, en .pdf, à : 

- coordination@rhinocc.fr 

- a.bazalgues@lamelee.com  

 

Toute action réalisée par le Partenaire dans le périmètre évoqué dans le présent accord est comptabilisable et 

facturable de manière rétro-active à partir de la date du 19 janvier 2022, sous condition d’informer et de 

communiquer la production effective auprès des équipes de RhinOcc au sein de La Mêlée. 

 

Les factures du Partenaire seront transmises à la Banque des Territoires dans le cadre du suivi administratif et financier 

du Porteur dans le cadre du Hub. 
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7. RESPONSABILITÉ - ASSURANCES  

 

7.1 Responsabilité  
 

LA MÊLÉE et le Partenaire collaborent et travaillent ensemble en respectant le plan d’action défini dans l’Annexe 4. 

Ce plan d’action indique des actions spécifiques pour chaque structure mais également des actions communes. 

 

Toutes les actions menées dans le cadre du Projet, le sont sous la responsabilité du Porteur.  

 

Chaque Partie est libre du choix de ses prestataires et est responsable de ceux-ci.   

 

Chaque Partie est responsable des dommages causés aux tiers de son fait. 

 

D’un commun accord, les Parties conviennent que leur responsabilité ne sera engagée que pour les conséquences 

des dommages directs, et que l’indemnisation des dommages indirects est exclue. Dans ce cadre, les Parties 

conviennent que sont des dommages indirects notamment les pertes de bénéfices, de chiffre d’affaires, de marges, 

de revenus, de commande, de clients, d’exploitation, d’actions commerciales ou encore l’atteinte à l’image. 

 

Les matériels et équipements mis à disposition par une Partie, dans le cadre de l’exécution du Projet, sont et restent 

la propriété exclusive de celle-ci.  

Les matériels et équipements seront mis à disposition par une Partie à l’autre Partie, gratuitement, dans le cadre de 

l’exécution du Projet, et lui seront restitués à sa demande et sans frais pour elle, au plus tard à l’issue de la tâche pour 

l’exécution de laquelle lesdits matériels ou équipements ont été mis à disposition.  

 

Tous les risques relatifs auxdits matériels et équipements seront transférés à la Partie à l’égard de laquelle ils sont mis à 

disposition dès leur mise à disposition et jusqu’à restitution complète à la Partie qui en est propriétaire. 

 

7.2 Assurances  
 

Chaque Partie doit, pendant la durée de l’Accord, souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurances 

nécessaires pour couvrir les responsabilités mises à sa charge par les dispositions de l’Accord, pour un montant 

suffisant, compte tenu des risques et responsabilités lui incombant, tant en vertu du droit commun que de ses 

engagements contractuels.  

 

Toute modification, suspension, résolution ou résiliation de cette police d’assurance, pour quelque cause que ce soit, 

devra être signalée à l’autre Partie dans les plus brefs délais. 

 
8. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

 
Chaque Partie conservera la propriété pleine et entière de ses Connaissances Propres. Chaque Partie assure 

librement la protection de ses Connaissances Propres. Notamment, elle décide seule de protéger ou non ses 

Connaissances Propres et, le cas échéant, décide seule de la protection adéquate.  

 

Chaque Partie conservera la propriété pleine et entière des matériels et équipements qu’elle a acquis en propre, en 

dehors du Projet, et qu’elle met à disposition dans le cadre de l’exécution du Projet.  

 

Chaque Partie s’engage, pendant la durée du Projet, à concéder à l’autre Partie, sur demande expresse de celle-ci, 

un droit d’Utilisation de ses Connaissances ou résultats Propres strictement nécessaires à la réalisation du Projet. 

 

Ce droit d’Utilisation sera concédé sous la forme d’une licence gratuite, non-exclusive, non révocable pendant la 

durée du Projet, non-cessible et sans droit de sous-licence sauf à un Tiers agissant pour son compte. 

 

Hors le périmètre du Projet, l’agrément du propriétaire sur le résultat propre sera nécessaire.  

 

Les Résultats Communs issus des travaux de plusieurs Parties, appartiennent en copropriété à ces Parties à parts 

égales. Toutefois les Parties concernées à l’origine d’un Résultat Commun pourront se concerter afin d’en attribuer la 

propriété à l’une d’entre elles ou déterminer une règle différente d'attribution de leurs droits selon des critères 

objectifs, sous réserve de l'accord écrit de toutes les Parties copropriétaires du Résultat Commun concerné. 
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Dès la naissance d’un Résultat Commun, les Parties copropriétaires signeront un accord de copropriété spécifique, 

dans lequel elles organiseront leur copropriété, étant précisé qu’en tout état de cause cet accord de copropriété 

devant être conclu au préalable de toute décision concernant la protection ou toute exploitation et/ou utilisation 

de ces Résultats Communs.  

 

L’accord de copropriété fixera, notamment, les règles de protection et d’exploitation des Résultats Communs et 

devra en tout état de cause respecter les règles de propriété d’ordre public des articles L. 113-3 à L. 113-5 du Code 

de la propriété intellectuelle. 

 

9. CONFIDENTIALITÉ  
 

Les Parties reconnaissent expressément que le présent Accord, ainsi que toutes les informations et/ ou données en 

lien avec l'exécution des présentes revêtent un caractère confidentiel.  

 

Les Parties s’engagent à observer et faire observer la plus stricte confidentialité à l’égard des Informations 

Confidentielles, et à prendre toute mesure nécessaire pour en préserver la confidentialité, à l’égard notamment de 

leurs personnels et sous-traitants.  

 

Ne seront toutefois pas tenues pour confidentielles les informations :  

 

- Qui, au moment de leur divulgation, sont généralement connues, antérieurement publiées ou tombées dans 

le domaine public du fait de Tiers et sans violation du présent engagement de confidentialité ;  
 

- Disponibles par d’autres sources sans violation du présent engagement de confidentialité.   
 

Au titre des Informations Confidentielles susmentionnées, les Parties s’engagent pendant toute la durée du présent 

Contrat, pour quelque cause que ce soit, à la confidentialité la plus totale en s’interdisant de divulguer, directement 

ou indirectement, quelques informations, connaissances ou savoir-faire que ce soit concernant son co-contractant 

et ses modalités de fonctionnement, auxquels il aurait pu avoir accès dans le cadre du présent Accord, à moins que 

lesdites informations, connaissances ou savoir-faire ne soient tombées dans le domaine public ou que leur divulgation 

soit rendue nécessaire en vertu d’un règlement particulier ou d’une injonction administrative ou judiciaire. 

 

10.  FORCE MAJEURE  
 

Les Parties ne seront tenues pour responsables de la non-exécution d’obligation dans la mesure où la partie 

concernée prouve que cette non-exécution a été due à un empêchement indépendant de sa volonté, qu’il ne 

pouvait pas raisonnablement être tenu de prévoir cet empêchement et ses effets sur son aptitude à exécuter le 

contrat au moment de sa conclusion, et qu’il n’aurait pas pu raisonnablement éviter ou surmonter cet empêchement, 

ou à tout le moins, ses effets.  

 

Pour l’application de cette clause, les Parties conviennent que devront être notamment considérés comme un 

empêchement, et donc cas de force majeure, les événements ci-dessous, sans que cette liste ne soit limitative :  

 

- La guerre, 
- La crise sanitaire, 
- L’émeute ou la révolution, 
- Le blocage des télécommunications, 
- La grève ou le lockout dans les industries ou le commerce ou dans les moyens de transport, notamment par 

suite d’intempéries, les réquisitions ou dispositions d’ordre législatif, règlementaire ou autres apportant des 

restrictions à l’état actuel du commerce. 
 

Dans une telle éventualité, la Partie est tenue d’informer l’autre dans les plus brefs délais, sans quoi elle engagera sa 

responsabilité.  
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11.  MODIFICATION DE L’ACCORD  
 

Toute modification de l’Accord se fera sous forme d’avenant dûment signé par les deux Parties.  

 

Toute modification des Annexes devra se faire faire par le biais du comité de pilotage. 

 

 

12.  DURÉE DU PARTENARIAT  
 

L’Accord restera en vigueur pendant une durée de vingt-quatre (24) mois, à compter de la signature du présent 

Accord ou jusqu’à complet paiement du solde financier du Projet par le Porteur au Partenaire. 

 

 

13.  DROIT APPLICABLE - LITIGES 

 
L’Accord est régi par le droit français.  

 

Dans le cas d’un différend portant sur l’Accord, les Parties conviennent tout d’abord de s’efforcer à parvenir à un 

règlement amiable dans un délai de 1 mois à compter de la date de survenance du différend.  

 

A défaut de règlement amiable dans le délai, le différend sera résolu par les tribunaux français compétents.  

 

 

14. MODALITÉ D’ÉVOLUTION DU PARTENARIAT 
 

En cas de départ du Porteur, ce dernier doit remettre au Partenaire l’ensemble des éléments nécessaires à la 

continuité des actions menées jusqu’alors. 
 

En cas de demande volontaire ou de défaillance, le Porteur peut acter le départ du Partenaire. 

 

Un nouveau Partenaire pourra alors être recruté par le Porteur qui lui reversera la somme restante attribuée à son 

prédécesseur. Il participera au comité stratégique et au comité opérationnel. 
 

 

15.  INDÉPENDANCE DES CLAUSES  

 
A chaque fois que possible, chaque clause du présent engagement sera interprété de manière à lui donner un sens 

et une validité au regard de la loi applicable, mais si l’une quelconque des dispositions du présent Contrat se révèle 

nulle ou interdite par le droit applicable, cette clause sera inefficace dans les limites prévues par ladite loi sans que 

pour autant le reste de l’engagement ou le reste des clauses de l’Accord ne soit affecté.  

 

Au cas où l’exécution de l’une ou plusieurs des clauses des présentes serait rendue impossible du fait de son 

annulation, les Parties tenteront de se rapprocher afin d’établir une nouvelle clause dont l’esprit et la lettre seront 

aussi proches que possible de l’ancienne clause, les autres stipulations de la convention demeurant en vigueur.  

 

A défaut ou si l’économie générale de l’Accord s’avérait fondamentalement bouleversée, les Parties pourraient, d’un 

commun accord formalisé par écrit, constater l’annulation du présent Accord dans son intégralité. 
 

 
16.  SIGNATURES  
 

Les Parties soussignées s’obligent, ainsi, par la signature des présentes. Cet Accord est signé par chacune des Parties 

soit par la signature de sa page de signature figurant à l’Accord, soit par la signature d’un avenant pour les nouvelles 

Parties entrant au cours du Projet.  
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Chacune des Parties déclare que la personne signataire du présent Accord et le représentant disposent de tout 

pouvoir et délégation de signature pour l’engager au titre du présent Accord au jour de sa signature.  

 

Celui-ci a été établi en deux exemplaires.  

 
 

 

A [___] Le [___] Signature 
LA MÊLÉE M. Edouard Forzy  

   
A Cahors Le [___] Signature 
Syndicat mixte  

Lot numérique 

M. André Mellinger   

 

 

 

 

 

  

AR Prefecture

046-200062263-20220629-CS2022_20-DE
Reçu le 19/07/2022
Publié le 19/07/2022



ANNEXES 
 

Annexe 1 : Contexte du projet 

 
Le Hub pour un numérique inclusif RhinOcc via La Mêlée est lauréat de l'appel à manifestation d’intérêt de la Banque 

des Territoires pour la constitution de hubs régionaux sur le territoire national, visant à fédérer les acteurs de la 

médiation et l'inclusion numérique. 

 

La médiation/inclusion numérique est un enjeu important pour les habitants de la région Occitanie. 

 

En 2018, le taux de chômage était de 10,7 % (contre 8,8 % en France), 17 % de ses habitants vivent sous le seuil de 

pauvreté, et 54 % du territoire est situé en zone de montagne. L’Occitanie est donc particulièrement exposée à la 

fragilité numérique et à la fracture numérique. Mais au-delà des chiffres, si les évolutions des technologies sont des 

leviers d'épanouissement social, professionnel, culturel et/ou artistique, elles sont aussi synonymes de souffrance et 

d’exclusion pour les personnes en manque de maîtrise des compétences des technologies numériques en évolution 

constante, ces compétences étant à la fois synonyme d’inclusion numérique et sociale et levier d’évolution et 

d’accès permanent aux droits auquel chacun-e peut prétendre. 

 

RhinOcc est une réponse fédératrice, répondant aux besoins constatés initialement sur plusieurs départements de la 

région Occitanie : Aude / Gers / Haute-Garonne / Hautes-Pyrénées, puis sur l’ensemble de l’Occitanie amorcé dès 

2020, capable de rassembler des compétences et des synergies et d’être le moteur du développement de la 

médiation et de l’inclusion numérique dont les territoires ont besoin. 

 

De par son implication sur le terrain de l’inclusion numérique, le porteur du projet RhinOcc constate une urgence de 

mettre en place des solutions de médiation numérique pérennes et efficaces partout sur le territoire pour venir en 

aide aux personnes grâce au développement de la MEDIATION NUMERIQUE tout en faisant du numérique une 

opportunité pour plus de partage, de transparence et d’innovation. Le Hub Occitan travaillera également à identifier 

et faire croitre sur le territoire les acteurs et solutions permettant de rendre le numérique plus inclusif et favorisant 

l’accès au numérique pour tous. 

Le projet favorisera les collaborations entre acteurs pour leur permettre de monter en compétences et de 

concevoir/expérimenter des dispositifs innovants d'inclusion et médiation numérique sur le territoire. 

 

Les aidants numériques ont trop souvent peu de connaissances en sécurité informatique, en protection des données 

personnelles, en logiciels libres, en connaissance du profil de la personne de confiance, respectueux-se de la vie 

privée. 

Le métier de médiateur numérique est un métier nouveau, encore méconnu, trop souvent réduit à la simple 

transmission de connaissance technique en informatique alors que cette profession réalise tout un travail 

d'accompagnement de personne en situation de fragilité et en souffrance. Pour y remédier, il est important de 

travailler avec l’aide des opérateurs publics et des entreprises à la construction d’une offre de formation à l’échelle 

des territoires et de définition des profils professionnels intégrant compétences techniques et éthique professionnelle 

(code de déontologie) avec la collaboration notamment des acteurs de la médiation numérique volontaires et des 

travailleurs sociaux. 

 

Par ailleurs, Il y a un besoin de renforcer les coopérations entre acteurs pour apporter de la visibilité aux actions et 

inventer des dispositifs pour « capter » des publics dits « invisibles » qui sont en situation d'illectronisme ou de non-accès 

au numérique (pour des raisons diverses : économique, éloignement géographique, handicap, …) et qui ne 

connaissent pas, donc qui ne vont pas vers. 

Les structures de médiation pouvant les aider, en les accompagnant pour déconstruire la peur autour des 

représentations du numérique, notamment le fait que cette appropriation du numérique ne leur serait pas destinée. 

Les solutions leur permettant l’accès et/ou un usage plus autonome des outils digitaux, en leur laissant le libre choix 

de l’utilisation de la solution la plus adaptée et pertinente et en les accompagnant dans leur utilisation. 
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Enfin, le positionnement de RhinOcc et sa Gouvernance validés par les partenaires, à l’issue de plus d’un an de 

concertation, ont évolué pour augmenter intelligemment la portée du dispositif, par des effets de réseau et de 

décentralisation du pouvoir de décision et d’action vis-à-vis du Porteur. Ainsi, RhinOcc, après sa première expérience 

et avec la contribution des acteurs de la région, a remis son orientation entre les mains de décideurs publics et de 

structures représentatives clés au travers d’un Comité stratégique. Sur les territoires, le rôle d’animation, d’information, 

de mobilisation et d’accompagnement stratégique a été délégué à l’échelle départementale à des partenaires 

nommés « Référents RhinOcc ». Pour traiter et structurer et développer des chantiers communs à l’échelle régionale, 

sur des thématiques, des secteurs ou des dispositifs clés, les Comités techniques prévus seront animés par les parties 

prenantes et soutenues, outillées et valorisées par l’équipe transverse du Porteur. Pour l’accompagnement à la maille 

fine et la formation, RhinOcc se donne à présent pour ambition d’accompagner le développement d’opérateurs 

outillés, producteurs d’ingénierie et de contenus, pour accélérer les déploiements en région, et les fédérer pour 

parvenir à un niveau de qualité optimal.  
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Annexe 2 : Financement de RhinOcc et pour le Partenaire 
 

Annexe 2.1 : Financement de RhinOcc 

 

Missions du hub 
Montant du financement 

BdT 
Financements en propre 

Financements publics 

complémentaires 

Financements privés 

complémentaires 
Coût total prévisionnel 

*Animation de l’écosystème de l’inclusion numérique 137 500 11 000 18 000 15 000 181 500 

*Structurer et développer la formation à l’inclusion numérique 35 700 - - 37 760 73 460 

*Appuyer les acteurs et leurs projets de développement de 

l’offre d’inclusion numérique 
22 250 - - - 22 250 

*Accompagner les acteurs publics territoriaux 17 050 - - - 17 050 

*Zone géographique spécifique QPV 50 000 - - - 50 000 

**Pass numérique (ANCT) -  35 000 - 35 000 

**CNFS (BdT) - - 117 000 - 117 000 

**Indice de fragilité numérique (MedNum) - - - 10 000 - 

Total 262 500 11 000 170 000 62 760 516 260 

 
* Missions sur 18 mois 

** Missions sur 24 mois 
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Annexe 2.2 : Financement pour le Partenaire dans le cadre de RhinOcc 

 

Missions du hub 
Montant du financement 

par La Mêlée  

*Animation de l’écosystème de l’inclusion numérique 8 183 

*Structurer et développer la formation à l’inclusion numérique 1 770 

*Appuyer les acteurs et leurs projets de développement de 

l’offre d’inclusion numérique 
2 600 

*Accompagner les acteurs publics territoriaux 1 191 

**Mission complémentaire CNFS 6 100 

Total 19 845 

En € HT 
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Annexe 2.3 : Calendrier de versements pour le Partenaire dans le cadre de RhinOcc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En € HT 

 
 

Missions du hub 

Dates et montants des versements 

A signature 
Versement n°2 

Novembre 2022 

Versement n°3 

Février 2023 

Versement n°4 

Septembre 2023 

Versement n°5 

Novembre 2023 

Mission Générale de RhinOcc 4 123 4 123 - 5 498 - 

Mission complémentaire CNFS 1220 1830 1830 - 1220 

Total 5 343 5 953 1830 5 498 1220 
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Annexe 3 : Charte éthique  

 
L’objectif du Hub pour un numérique inclusif RhinOcc est de favoriser, d'organiser et d'animer le développement 

de la médiation et de l’inclusion numérique sur le territoire d’OCCITANIE. 
 

Ainsi la Mêlée et les partenaires s’accordent sur des définitions communes de la médiation et de l’inclusion 

numérique. 
  
Concernant l’inclusion numérique, il s’agit d’un processus, d’une démarche visant à rendre le numérique 

accessible à tous les publics afin de favoriser leur autonomie et leur insertion sociale, professionnelle, 

économique, et ce, “dans une société et une économie où le numérique joue un rôle essentiel”. 

L’inclusion numérique est un enjeu majeur de citoyenneté : la maîtrise et l’accessibilité des outils numériques 

utilisés dans le quotidien pour communiquer, créer, s'informer et accéder à ses droits. 
 

La médiation numérique est le terme utilisé pour définir les dispositifs de transmission des savoirs à destination 

des usagers dans le but de les aider à acquérir des compétences et des pratiques pour maîtriser les outils 

numériques qu'ils utilisent dans leur quotidien, tout en encourageant un certain nombre de principes 

fondamentaux d'un internet respectueux des usagers et de leur épanouissement : 
- Le respect de la vie privée, de l'intimité des autres et la protection de la confidentialité des données 

personnelles, 
- La tolérance des avis et des opinions des autres, 
- La lutte contre le racisme, l'homophobie, le sexisme et la diffamation, 
- L’entraide, l'échange, le partage et la contribution collective, 
- La lutte contre les fakes news et leur propagation, 
- La lutte contre toute forme de harcèlement, 
- La préconisation de logiciels de confiance, si possible des logiciels libres, 
- Le respect des droits de propriété intellectuelle, 
- Le respect du cadre législatif, 
- La promotion de la culture libre et l'incitation au partage des savoirs et des connaissances, 
- Le respect de règles de bases de la sécurité informatique (le bannissement des contenus douteux, l'usage 

de logiciels de sécurité et leur mise à jour), 
- La défense de la liberté d'expression. 

 
Sur le territoire d’action du projet RhinOcc, on peut distinguer 7 enjeux majeurs : 
 
1. L’inclusion socio-économique et culturelle : actions des acteurs publics et privés en direction des publics en 

grande fragilité/ situation d’exclusion numérique afin que le numérique puisse être un moyen d’inclusion 

sociale et un" levier d'épanouissement" social, artistique et économique ; 
 
2. La création et la fabrication numérique : toutes les actions pour initier et former les usagers aux techniques 

actuelles de fabrication et de création à l'aide d'outils numériques (impression 3D, découpe numérique, 

robotique, électronique, programmation), telles que pratiquées au sein des makerspace et des fablabs ; 
 
3. L’innovation industrielle et de services, c'est à dire l'ensemble des dispositifs proposés par les entreprises, start-

ups pour faire découvrir et s’approprier leur produit, création, innovation ou service numérique aux usagers 

; 
 
4. Le développement des compétences professionnelles, ou autrement dit, toutes les actions pour permettre 

à des salariés de mieux se former aux outils numériques dans une perspective professionnelle et vis-à-vis des 

publics qu’ils accueillent, et également de monter en compétences sur l'usage d'outils numériques qu'ils 

utilisent dans leur travail au quotidien, comme des outils de travail collaboratif, des outils de création d'un 

site, etc. ; 
 
5. L’éducation et l’acculturation des publics aux enjeux et aux solutions du numérique en vue de favoriser 

l’esprit critique et l’autonomie tout au long de la vie dans une société et une économie où le numérique 

joue un rôle essentiel ; 

 

6. L’accessibilité des équipements et des services numériques, afin que ces derniers soient financièrement 

abordables et conçus pour prendre en compte les usages des publics en situation de handicap ; 
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7. L’éco-responsabilité du numérique : actions visant à maîtriser et à réduire l’empreinte environnementale du 

numérique, et qui doivent être intégrées aux dispositifs déployés dès leur phase de conception et s’appliquer 

autant que possible sur l’ensemble du cycle de vie des solutions et des équipements. 

 
Les acteurs de l’inclusion numérique pourront notamment être référencés selon ces 5 enjeux de l’inclusion 

numérique afin d'assurer une meilleure visibilité de leurs activités et de leurs compétences. Il s’agira ensuite de 

créer des groupes de travail pour aider les structures à s'organiser et à structurer un écosystème propice à la 

collaboration et au développement de l’inclusion numérique. 
 
Pour RhinOcc, il est important que les acteurs de l’inclusion numérique s'engagent dans le respect de plusieurs 

principes : 
 

- Favoriser une diversité des outils préconisés, autant que possible du logiciel libre de confiance, sécurisé 

et respectueux de la vie privée. Il est important que les usagers puissent réutiliser les logiciels outils auxquels 

ils sont initiés et/ou formés en toute confiance, sur leur matériel personnel ou mise à disposition comme 

c'est le cas dans les espaces publics numériques, par exemple. Le Hub ne souhaite pas imposer du logiciel 

libre mais il le préconise ; 
 
- S’engager à ne pas transformer des actions d’accompagnement des publics en une opération de test 

d'un outil logiciel en cours de production/développement, sauf avec accord de l'instance décisionnelle 

du Hub, à savoir le Comité stratégique. Les entreprises ont par exemple d'autres dispositifs pour tester leur 

logiciel auprès d'un panel d'usagers, comme le Labo des Usages… 
 
- Véhiculer un certain nombre de valeurs dites d'éducation populaire : écoute et bienveillance envers les 

autres, tolérance, le respect de la loi, préserver la confidentialité de son intimité, et également celle des 

autres, transmission et partage des savoirs... 
 
Enfin, RhinOcc s’engage à fournir les efforts nécessaires à la bonne couverture de la région en matière 

d’accompagnement des acteurs qui interviennent auprès des publics, et notamment en soutenant, dans le 

respect des règles de la concurrence et le respect des acteurs en présence sur les territoires, le développement 

des opérateurs qui : 

- accompagnent le déploiement de dispositifs d’intérêt général ; 

- produisent de l’ingénierie d’accompagnement des structures ou à destination des publics (outils, 

contenus et méthodologies) ; 

- forment les professionnels sur les champs de l’inclusion numérique ; 

- proposent et développent des solutions d’intérêt général.  

 
RhinOcc aura à cœur de privilégier le développement d’acteurs locaux à taille humaine, et ce, tout en 

favorisant des dynamiques collectives, des démarches éthiques et des solutions les plus éco-responsables 

possibles pour aider au développement de l’inclusion numérique. 
 
Cette charte s’applique à l’ensemble du périmètre d’actions et aux instances qui régissent le fonctionnement 

du Hub. Les défauts constatés par toute personne morale ou physique pourront être adressés de manière écrite 

au Comité éthique de RhinOcc, par l’intermédiaire du Porteur, et il se mobilisera sous deux mois pour rédiger un 

avis consultatif à l’attention du Comité stratégique et du Porteur. 
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Annexe 4 : Missions et actions de RhinOcc et du Partenaire 
 

4.1 Détail des missions principales de RhinOcc 

 
RhinOcc intègre les missions suivantes : 

• Coordination et animation de la gouvernance du Hub 

• Recensement et cartographie des lieux de l’inclusion numérique 

• Mobiliser et promouvoir NEC 

• Appuyer les collectivités territoriales et les services déconcentrés de l’Etat 

• Structurer et développer la formation des médiateurs numériques 

• Développer et outiller l’accompagnement des seniors au numérique en Languedoc Roussillon 

• Structurer et développer la formation des aidants numériques 

• Sensibiliser et outiller les travailleurs sociaux 

• Appuyer les acteurs et leurs projets de développement de l’offre d’inclusion numérique 

• Accompagner les acteurs publics territoriaux 

 
4.2 Détails des actions de RhinOcc dans le cadre des missions complémentaires 

 

En plus des missions « socles du cahier des charges », voici les missions complémentaires inscrites dans le cadre 

de RhinOcc : 

 

• Accompagner le déploiement du Pass Numérique 

• Participer à l’intégration territoriale des CNFS  

• Promouvoir et développer l’inclusion numérique dans les QPV 

• Participer à la construction de l’indice de fragilité numérique 

• Disséminer une plateforme de gestion du Pass Numérique 

 

Cette liste pourra évoluer dans le temps, au gré de la vie des projets et des chantiers en émergence, à la 

demande des acteurs de l’écosystème et avec l’avis consultatif du Comité Stratégique. Il pourra s’agir ainsi des 

suivants : 

• Plateforme d’échanges entre les acteurs-clés pour les missions de RhinOcc 

• Action auprès des grands groupes 

• Action auprès des TPE/PME 

• Filière et plateforme de reconditionnement 

• Diffusion de la Plateforme de gestion du Pass Numérique (porté par La Mêlée) 

• Démarche d’accès aux métiers du numérique pour tous 

• Santé et inclusion numérique (avec le CNFS spécial au GRADES a minima) 

 

4.3 Détail des missions principales du Partenaire dans le cadre de RhinOcc 

 

En tant que Référent RhinOcc, le rôle prévu pour le Partenaire relève de l’animation générale sur le territoire en 

coordination avec le niveau régional de RhinOcc et la Préfecture de département : 

- appui à l’animation et coordination générale et sur actions spécifiques avec les acteurs-clés 

- diffusion des productions de RhinOcc 

- information et mobilisation sur les financements et les dispositifs clés (Pass Numérique, etc.) 

- ingénierie de projet et accompagnement de 1er niveau 

- suivi et remontées des déploiements, actions locales et besoins 

- recensement, pré-accompagnement et mobilisation d’opérateurs locaux structurants (médiation 

numérique, fabrication, etc.) 

- communication 

 

Ainsi, les actions pour le Partenaire Référent sont : 

• Participation au Comité stratégique, instance centrale se réunissant tous les 4 mois et qui décide des 

orientations de RhinOcc avec les collectivités territoriales, la Banque des territoires, l’ANCT, les acteurs 

socio-économiques en région et les autres Référents RhinOcc sur les départements 

 

• Participation aux différents Comités techniques organisés pour structurer et outiller à l’échelle régionale 

les sujets à propos de publics cibles spécifiques et/ou de dispositifs dédiés, et ce, sur la base du volontariat 
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• Organisation ou appui de coordinations des acteurs clés du département (Préfecture, Conseil 

départemental, agglomération, opérateurs publics et privés, opérateurs de médiation numérique clés) 

incluant : 

o Organisation ou participation à 4 réunions des acteurs clés 

o Un état de l’art partagé entre les acteurs et contribuer à l’identification des actions (données, 

échanges et 6 entretiens) 

o Facilitation des synergies entre les actions existantes et stimulation de collaborations 

o Information des acteurs à propos des financements et des dispositifs nationaux, leur fonctionnement 

et effectuer un suivi en termes de déploiements 

o Rédaction et mise à jour d’un portrait de territoire communicable avec ces éléments 

 

• Appui de l’équipe centrale de RhinOcc à établir une cartographie des lieux d’inclusion numérique, à 

partir de données existantes ou en contribuant à une enquête de recensement, et communication à 

propos de l’outil régional et de son usage. 

 

• Information, sensibilisation et mobilisation des acteurs du département à propos des financements et des 

dispositifs régionaux et nationaux avec l’appui de l’équipe centrale de RhinOcc. 

 

• Appui de premier niveau aux structures et recensement des initiatives et des besoins. 

 

• Organisation éventuelle de rencontres des acteurs sous forme de journée événementielle, par exemple 

labellisée Numérique en Commun[s] local, pour fédérer les acteurs et faire connaître les initiatives locales 

et nationales, avec l’appui de l’équipe centrale de RhinOcc. 

 

• Contribution à la structuration et au développement de la formation sur les métiers de l’inclusion 

numérique via un diagnostic du besoin de la médiation numérique sur le territoire, en termes d’effectifs 

et de compétences, et identifier les compétences de formation en présence. 

 

 

4.4 Détails des actions du Partenaire dans le cadre des missions complémentaires de RhinOcc 

 
Les actions en question sont les suivantes et à l’échelle du département de référence du Partenaire. 

 

La mission complémentaire de RhinOcc portant sur les Conseillers Numériques France Services (CNFS) et à 

l’échelle du département, avec : 

• l’appui stratégique aux structures d’accueil à hauteur de 2 rencontres ; 

• l’animation des CNFS afin de faciliter leur appropriation des ressources nationales à hauteur de 4 

rencontres ; 

• la mobilisation des CNFS pour l’organisation d’événements locaux de type Numérique en Commun[s] 

local. 

 

 

4.5 Modalités pratiques du suivi des activités des Parties 

 

RhinOcc, via l’équipe transverse du Porteur, s’engage à produire des comptes rendus d’activités pour la 

Banque des Territoires. Les missions et les actions étant « distribuées », il s’agira alors d’agréger les retours des 

partenaires. 

 

Ainsi, pour chacune des missions, si approprié, le Partenaire accepte de renseigner ses actions au travers d’un 

formulaire une fois par mois, et éventuellement de participer à des temps d’échanges en direct avec le Porteur 

et/ou les commanditaires du Porteur et ce dernier. 

 

Les éléments relatifs au portrait de territoire seront également mis à jour et consignés dans un document de 

bilan annuel produit dans le cadre de RhinOcc. 

 

Les productions du Partenaire seront comptabilisées comme étant actions du Projet et seront reportées auprès 

du commanditaire du Porteur, la Banque des Territoires.  
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Annexe 5 : Présentation du Partenaire 

 
Syndicat mixte Lot numérique 

 

Avenue de l’Europe - Regourd 

BP 291 - 46005 CAHORS Cedex 9 

lot.numerique@lot.fr 05 65 53 43 31 

représenté par son Président, M. André MELLINGER 

 
Description des missions : 

Le syndicat Lot numérique a été créé en avril 2016. Il est composé du Département du Lot, des communautés 

de communes lotoises et de Territoire d’Energie Lot (ex. Fédération départementale d’énergie du Lot). 

 

Le syndicat porte trois missions principales : le projet d’aménagement numérique du Lot « le très haut débit pour 

tous », la participation à l’amélioration de la couverture en téléphonie mobile et l’élaboration et la mise en 

œuvre du schéma des usages et services numériques (SDUSN). 

 

Dans le cadre du SDUSN, 3 axes prioritaires ont été définis : 

I. la transformation vers l’e-administration ; 

II. l’accompagnement du territoire dans la transition numérique ; 

III.le développement de l’innovation. 

 

Dans le cadre de l’axe II, le syndicat s’est fixé comme objectif de lutter contre la fracture numérique en 

favorisant l’inclusion numérique pour tous. 

 
Intérêt pour l’inclusion numérique : 

Dès sa création, le syndicat a créé une commission des usages numériques élargie à la communauté 

d’agglomération du Grand Cahors et a poursuivi le travail, initié par le Département du Lot depuis 2005, de 

coordination du réseau des espaces publics multimédia lotois. Des partenariats ont été menés, notamment 

avec les organismes de formation Greta Midi-Pyrénées Nord et Atelier Canopé pour proposer des formations 

aux animateurs des cyber-bases, médiathèques et Points BDPnet afin de contribuer à la professionnalisation de 

ces acteurs de la médiation numérique. 

 

La crise sanitaire a accentué le recours au numérique, pour travailler et étudier à domicile, voir ses amis, sa 

famille en visioconférence, réaliser ses démarches administratives, prendre rendez-vous pour se faire vacciner, 

etc. Or, 20 % de la population éprouve des difficultés pour utiliser les outils numériques. Il est donc apparu 

prioritaire au syndicat de renforcer son travail dans le champ de l’inclusion numérique.  

 

En 2021, le syndicat s’est positionné dans le cadre du dispositif « Conseillers numériques France Services » de 

l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT).  

De nombreuses structures publiques et privées lotoises ont candidaté pour recruter des conseillers numériques. 

Aussi, les membres de Lot numérique ont décidé lors du comité syndical d’avril 2021 de recruter un poste de 

conseiller numérique coordonnateur, afin d’optimiser l’activité de ces nouveaux conseillers et de veiller au bon 

maillage du territoire. 

 

En septembre 2021, la conseillère numérique coordonnatrice a été recrutée. 

Son objectif est d’agir à différents niveaux pour obtenir une vision sur les besoins des usagers, créer un réseau 

de prescripteurs, construire un catalogue de formations commun aux conseillers, cartographier l’offre, favoriser 

les échanges et les retours d’expériences des organismes 

 

Les premières actions ont été engagées et déjà trois rencontres d’interconnaissance et d’échange ont été 

organisées avec les conseillers numériques. Le réseau sera, par la suite, étendu aux autres acteurs de la 

médiation numérique. 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 29 juin 2022 
 

Délibération n° CS2022/21 : Convention pour le déploiement fibre à la frontière 
départementale et en limite de zone AMII 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 29 juin, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, 
se sont réunis sur site à Cahors et en visioconférence sous la présidence de monsieur André 
MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents (sur site) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentant des Communautés de communes 
Monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Étaient présents (en visioconférence) : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Monsieur Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Jean-Michel COSTES, Rémi DUPONT, Jean-Luc NAYRAC 
 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Dominique MARIN à monsieur Jean-Pierre JAMMES 

Pour les communautés de communes, ont donné pouvoir 
Madame Martine RODRIGUES à monsieur Jean-Luc NAYRAC 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : M. Pascal LEWICKI 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : M. Jérôme BONAFOUS, Mme Valérie BOULPICANTE, 
MM. Thierry CHARTROUX, Jean-Philippe GAVET, Jacques MARZIN 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 8 (8 titulaires) 

 Pouvoir(s) 3  

 Absent(s) 7  

 Votants 11  
    

Date de la convocation 22 juin 2022  
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Délibération n° CS2022/21 : Convention pour le déploiement fibre à la 
frontière départementale et en limite de zone AMII 
 
Les déploiements de la fibre optique réutilisent autant que possible les infrastructures existantes 
aériennes et souterraines (réseaux téléphoniques, électriques,…). Généralement ces infrastructures 
sont indépendantes des limites administratives des communes, des communautés de communes, 
des agglomérations ou des départements. 
 
Afin d’optimiser les déploiements tant sur les plans technique, calendaire et financier, certaines 
habitations situées en limite d'une zone administrative sont plus facilement raccordées si le 
déploiement et le raccordement sont réalisés à partir du réseau de la zone administrative voisine. 
Ces situations sont relativement rares et concernent un nombre très limité de logements. Dans 
certains cas, le point de branchement déjà créé dans une zone administrative permet de rendre 
éligible le logement de la zone voisine sans travaux supplémentaires. 
 
Pour le Lot, il a été identifié à ce jour : 

- 4 bâtiments lotois à raccorder au réseau de la Corrèze, et 3 bâtiments corréziens à raccorder 
par ALL'FIBRE ; 

- 2 bâtiments lotois à raccorder au réseau du Lot-et-Garonne, et 4 bâtiments lot-et-garonnais 
à raccorder par ALL'FIBRE ; 

- 6 bâtiments lotois à raccorder au réseau du Tarn-et-Garonne, et 2 bâtiments tarn-et-
garonnais à raccorder par ALL'FIBRE ; 

- 4 bâtiments de la zone RIP46 à raccorder au réseau de la zone AMII, et 25 bâtiments de la 
zone AMII à raccorder par ALL'FIBRE. 

 
De part et d'autre des frontières administratives, les deux réseaux sont ouverts aux opérateurs dans 
des conditions encadrées par l’ARCEP. Le particulier pourra donc indifféremment souscrire un 
abonnement auprès du fournisseur d’accès à internet de son choix, sous réserve que celui-ci ait 
souscrit auprès du propriétaire les contrats permettant de proposer des offres sur le réseau 
concerné. 
 
Il est proposé de formaliser l'échange de logements par une convention identifiant et localisant 
précisément chaque bâtiment faisant l’objet de ces optimisations de déploiement, et rappelant les 
engagements de chacune des parties. Dans le cadre réglementaire fixé par l'ARCEP et par le Plan 
France très haut débit, chaque partie a pris des engagements qui seront appliqués aux bâtiments 
concernés : déploiement (intention de déploiement, consultation ZPM, description dans le SI, 
déclarations préalables à la commercialisation, site d’éligibilité, etc.), commercialisation, exploitation, 
maintenance. 
 
Le modèle de convention est fourni en annexe. Pour les échanges concernant des zones d'initiative 
publique, la convention sera cosignée par les délégants et les délégataires. Pour les échanges 
concernant la zone AMII, elle sera cosignée par l’opérateur en charge du déploiement, Orange, et 
la collectivité concernée, à savoir la communauté d’agglomération du Grand Cahors. 
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Annexe – Convention pour le déploiement fibre à la frontière départementale et en 
limite de zone AMII 

 

 

Logo 
Délégant / 
Délégataire 
Réseau XX 

 

CONVENTION POUR LE DEPLOIEMENT DES RESEAUX FTTH 
AUX FRONTIERES DES ZONES 

RIP46 (LOT) / RESEAU XX 

ENTRE 

Le réseau RIP46 (LOT) 
 

Délégant : syndicat mixte LOT NUMERIQUE 
représenté par monsieur …………………., président 
agissant en vertu d’une délibération du comité syndical en date du………. 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 - 46005 CAHORS Cedex 9 
 

Délégataire : Alliance très haut débit 
représenté par monsieur ……………………., directeur général 
dûment habilité à signer, 
ZA Bel Air - 471 avenue du Causse - 12850 ONET-LE-CHATEAU 
 

ci-après dénommé « RIP46 » 

ET 

Le réseau RESEAU XX 
 

si réseau d’initiative publique 
Délégant : ……………………………………………….. 
représenté par monsieur …………………., ……………………………… 
agissant en vertu d’une délibération du …………………en date du……………….. 
……………………………………………………………. 
 

Délégataire : …………………………………………….. 
représenté par monsieur ……………………., ……………………………. 
dûment habilité à signer, 
…………………………………………………………….. 
 
 

si réseau privé 
Opérateur d’infrastructures : ……………………. 
représenté par monsieur ………………….., ……………………………….. 
dûment habilité à signer, 
…………………………………………………………………… 
 
Collectivité : …………………………………………….. 

représentée par monsieur ……………………., ……………………………. 
agissant en vertu d’une délibération du …………………en date du……………….. 
…………………………………………………………….. 
 

ci-après dénommé « RESEAU XX » 
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CONSIDÉRANT : 
 
Dans le cadre du Plan France Très Haut Débit porté par l’État, le syndicat mixte Lot numérique et 
………………… en tant qu’opérateur d’infrastructures sur la zone ……………. se sont engagés à 
déployer chacun sur leur territoire respectif un réseau en fibre optique, ouvert aux opérateurs du 
marché, et allant raccorder l’ensemble des habitations, entreprises, mairies, écoles,… 
 

Les déploiements de la fibre optique réutilisent autant que possible les infrastructures existantes 
aériennes et souterraines (réseaux téléphoniques, électriques,…). Généralement ces infrastructures 
sont indépendantes des limites administratives des communes, des communautés de communes, 
des agglomérations ou des départements. 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
Afin d’optimiser les déploiements tant du point de vue technique que du planning, RIP46 et RESEAU 
XX conviennent par le présent document que certaines habitations situées en limites des zones de 
déploiement, mais dans leurs zones administratives de déploiement, seront plus facilement 
raccordées si le déploiement du réseau et le raccordement sont pris en charge par l’autre partie. 
 

Les deux réseaux sont ouverts aux opérateurs dans des conditions encadrées par l’ARCEP. Le 
particulier pourra donc indifféremment souscrire un abonnement auprès du fournisseur d’accès à 
internet de son choix, sous réserve que celui-ci ait souscrit auprès du propriétaire les contrats 
permettant de proposer des offres sur le réseau concerné. 
 

L’identification et la localisation des bâtiments faisant l’objet de ces optimisations de déploiement 
figurent en annexe de cette convention, sous forme de fiches techniques par secteur géographique. 
Des optimisations supplémentaires pourront être validées ultérieurement via co-signature d’une 
fiche annexée. 
 

Chaque partie s’est engagée sur des délais de réalisation des déploiements qui seront respectées 
sur leurs plaques de déploiement. Chaque partie s’engage à raccorder les nouveaux foyers qu’il 
récupère dans sa zone de déploiement dans le cadre de cet échange. Chaque partie intègrera les 
foyers concernés dans ses obligations légales et règlementaires liées au déploiement (intention de 
déploiement, consultation ZPM, description dans le SI, déclaration J3M, site d’éligibilité, etc.), à la 
commercialisation, à l’exploitation et à la maintenance. 
 

Pour le RIP46 : 
 
À………….……, le………… 

Pour le RESEAU XX :  
 
À………….……, le………… 

  

 
Délégant : syndicat mixte Lot numérique 
Le président, 
 
 
 
……………………… 

 
Opérateur (si privé) ou Délégant :  
…………………….., 
 
 
 
……………………… 

 
Délégataire ; Alliance très haut débit 
Le directeur général, 
 
 
 
……………………… 

Délégataire(si RIP) ou Collectivité (si privé) 
 ……………………… 
…………………….., 
 
 
 
……………………… 
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FICHE TECHNIQUE n°1 
zone concernée : LACAZE BASSE 

 

• Analyse côté RIP46 (LOT) 
IMB/46199/X/002Q 
46700 Montcabrier 
PM = DLW02 
PB27668 
Liaison PB27650-PB27668 (6el) prévue en création AER (1100m) 

 

• Analyse côté RESEAU XX 
1 IMB (pas créé) 1el 
Commune 
PM = 29532 
PB = pas créé 
à desservir depuis le Lot, prolongement réseau aérien 320 m à créer 

 

• Conclusion technique 
1 IMB Département XX à déployer depuis le Lot par RIP46 
 

 
 

pour RIP46 (LOT) 
nom du représentant :  
bon pour accord le : ……………… 

pour RESEAU XX 
nom du représentant :  
bon pour accord le : ……………… 
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